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LE SERVICE DES BUREAUX DE PRESSE DE L'A C T I M: 

UN PARTENAIRE ORIGINAL DES ENTREPRISES FRANCAISES 

Nicolette TRIFONOVA 

Resume 

L'Agence pour la cooperation technique, industrielle et economique (ACTIM) 
est un organisme cfappui aux entreprises exportatrices frangaises. Entre autres, 
elle realise la communication et la promotion de leurs produits 6 travers son 
reseau intemational de bureaux de presse. Leur activite, situee dans son 
contexte institutionnel et concurrentiel, fait 1'objet d'une analyse d'evaluation 
en fonction des besoins reels des clients. 

Descripteurs 

exportation - entreprise industrielle - communication information - promotion 
produit - information technique - presse. 

Abstract 

The Agency for Technical, Industrial ant Economic Cooperation (ACTIM) is an 
institution supporting french firms to export. It carries out their communication 
and products promotion through its intemational network of press centres. That 
activity, placed in its administration and competition environment, is analysed 
and evaluated in relation to clients' needs. 

Kevwords 

export - industrial firm - information communication - product promotion -
technical information - press. 
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Les choses vont sans dire. 
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INTRODUCTION 

Se lancer dans le domaine de Kinformation a l'heure aotuelle, quand sa croissance 

exponentielle est en train de bouleverser les valeurs et les fondements memes de la 

societe, est autant un risque qu'un defi a relever. Non pas teliement par l'ambition de 

jeter un nouveau jour sur ce phenomdne que par une volonte pragmatique de 

percevoir son enjeu economique a travers les pratiques existantes et potentielles. 

Parmi ses nombreuses fonctions, imprevues et imprevisibles il y a quelques decennies, 

l'information est devenue la matiere premiere du monde moderne et intervient en tant 

que facteur principal dans des domaines economiques aussi vastes et divers que la 

production, 1'innovation, le marketing, le commerce, la gestion. En effet, elle occupe 

una place importante parmi les parametres qui conditionnent et constituent la 

competitivite de l'entreprise. 

Dans le circuit de l'information professionnelle 1'objectif final est d'ameliorer ia quantite 

et 1'accessibilite des informations disponibles, d'assurer leur diffusion jusqu'aux 

demandeurs potentiels et de faciliter leur selection et leur exploitation rationnelle par 

ces derniers. II s'agit la d'analyser une forme particuliere dlnformation scientifique et 

technique qui fait partie de la communication exteme des entreprises frangaises, et 

qui est destinee a faire connaitre leurs produits et activites sur le marche industriel 

mondial a travers la presse professionnelle. 

La reussite d'une entreprise ou le succes d'un produit sont difficilement imaginables si 

leur existence et leur valeur sont meconnues. Si tant est que 1'interaction avec 

l'environnement est d'une importance primordiale pour la survie meme des unites de 

production de biens et de services, ceci est d'autant plus vrai a l'echelle 

internationale. Les echanges d'informations rev§tent un caractere strategique dans le 

contexte de suppression des frontieres, d'ouverture irreversible au monde exterieur, 

dlnternationalisation des activites marchandes. Or, les entreprises se voient obligees 

de repenser leur politique de communication a 1'etranger pour pouvoir s'adapter d la 

conjoncture actuelle et savoir se demarquer de la concurrence. Elles deviennent a la 

fois sujet et objet de leur propre discours pour pouvoir definir et affirmer leur perimetre 

et par ld meme susciter la conscience et la reconnaissance de leur existence par les 

autres. La realisation de 1'objectif final de ce processus - la transaction commerciale 
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et rimplantation durable sur le marche, passe par la maTtrise obligee de flux 

d'information industrielle. Ainsi les entreprises acquierent-elles une nouvelle dimension 

en tant qu'emetteurs et recepteurs de messages a caractere technlque, 

technologique et commercial, tout en observant une proportion optimale entre la 

transparence et 1'opacite de leurs politiques transactionnelles. Ceci implique la 

connaissance parfaite et la gestion souple et appropriee aux differents types de flux: 

QDerationnels (les informations directement liees a des actions marchandes concretes) 
et strateaiaues (des renseignements sur les marches, les decideurs, 1'environnement). 

L'augmentation du nombre d'entreprises exportatrices et 1'amelioration de la 

connaissance qualitative des marches accroissent de fagon proportionnelle le volume 

d'informations echangees avant, pendant et apres les transactions commerciales. 

L'aptitude des societes a utiliser ces flux d'informations pour tisser des relations avec 

leur environnement met en jeu leur capacite de communiquer. En effet, la 

communication est devenue une composante essentielle de l'activite commerciale 

moderne. Actuellement elle connait une mutation profonde liee au developpement 

des technologies de 1'information qui touche les supports de stockage et de diffusion 

de rinformation, les systemes telematiques de mise en relation directe des acheteurs 

et des vendeurs, les reseaux internationaux de traitement de 1'information. 

C'est donc un bouleversement des circuits commerciaux traditionnels qui s'effectue, 

bouleversement susceptible de devenir un atout majeur du renforcement de positions 

anciennes ou de la conquete de positions nouvelles sur les marches nationaux et 

mondiaux. Ainsi, une meilleure pratique de la communication pourrait mettre les 

marches a portee d'un plus grand nombre d'entreprises frangaises et, en meme 

temps, rehausser 1'image de 1'industrie frangaise a 1'etranger. 



LA COMMUNICATION 
A TRAVERS LA PRESSE 
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LA COMMUNICATION EXTERNE DES ENTREPRISES 

En principe, la communication externe des entreprises se reaiise en trois volets: 

- la publicite, qui transmet des annonces, payees par les entreprises, a 

destination des ciients potentieis (grand public, decideurs) pour creer un climat 

favorable a la marque et attirer les consommateurs. Cette technique agit 

principalement sur la demande. 

- la promotion. qui est cens§e rapprocher les produits des clients potentiels, 

en les rendant plus attrayants ou plus faciles d vendre. Elle est orient§e principalement 
vers 1'offre et s'exprime par des participations a des foires et salons, par des publicites 

sur les lieux de vente et par des ventes speciales. 

- les relations publiaues, qui vont du parrainage au mecenat, "consistent a 

eiaborer, proposer, mettre en oeuvre et controler une politique permanente 

d'information et de communication, en vue d'etablir, de maintenir et de developper, 

tant a 1'interieur qu'a 1'exterieur d'un groupe, des relations de confiance avec tous les 

publics qui conditionnent son existence et son developpement (le personnei, la presse, 

les milieux economiques, sociaux, administratifs, les elus, le monde de 1'enseignement 

et de la formation etc.)" .̂ Elles sont naturellement orientees vers ia demande. 

Les trois moyens principaux de communication, loin d'etre en concurrence, obeissent 

aux memes imperatifs de continuite et planification et sont souvent utilises en 
coordination. Etant tous des instruments de marketing, un effet de synergie et 

complementarite est susceptible de s'etablir entre eux dans une strategie d'ensemble. 

Ainsi, par exemple, une information fondee sur une nouveaute, peut-elle etre lancee 

par le biais des relations publiques, renforcee par la publicite et soutenue par la 

promotion. (cf Tableau 1). 

1 Code professionnel de 1'Union des Associations 
Frangaises de Relations Publiques (AFREP), texte initial de 
1954, mis a jour en 1975, modifie et adopte au cours de 
11Assemblee Generale Extraordinaire de 1'AFREP-Union du 
27.10.1984. 



SPECIFICITE DES RELATIONS PUBLIOUES 

Role 

Objectif 

Suiets 
traites 

Demarche 

Publics 

RELATIONS 
PUBLIOUES 

Concevoir, proposer et mettre 
en oeuvre une politique 
permanente d1information et de 
communication 

- Etablir, maintenir et 
developper des relations de 
confiance avec les publics 
- Adapter les inter§ts de ces 
publics avec les attentes que 
le groupe fonde a leur sujet 
- Developper un image coherente 
du groupe 

La vie et les activites du 
groupe, sous tous leurs 
aspects 

Relations avec les publics: 
ecouter, informer, faire 
decouvrir, expliquer, faciliter 
le jugement de chacun 

Tous les publics, internes et 
externes, qui peuvent avoir une 
influence sur 1'existence et 
le developpement du groupe: 
personnel, presse, milieux 
economiques, politiques, 
sociaux, administratifs, etc. 

TABLEAU I 

MARKETING 

Etudier un marche et concevoir 
en consequence le produit sur 
le plan commercial, politique, 
social 

PUBLICITE ET 
PROMOTION 

Promouvoir un 
produitou un service 
aupres d'une 
clientele 

Adapter un produit sur un 
marche 

Assurer 11efficacite 
de la communication 
commerciale 

Le marche d'un produit, d'un 
service ou d'une personne 

Les avantages d'un 
produit ou d'un 
service 

Etude des marches: analyser, 
prevoir et choisir 

Promotion d'un 
produit: argumenter 
et seduire 

Les clients et les Les clients et les 
distributeurs (marketing distributeurs 
commercial). 
Les citoyens (marketing 
politique). 
Les membres du personnel 
(marketing social). 

Source: AFREP-Union 
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LA COMMUNICATION AVEC LA PRESSE 

Dans la plupart des cas les relations publiques sldentifient aux relations avec la presse. 
Cette activite consiste a diffuser des informations seiectionnees aux differents medias, 

en laissant a ces derniers 1'entlere initiative de leur reprise eventuelle, ainsi que de la 

maniere de leur presentation (publication litterale, remaniement du texte, integration 

de certains elements du communique dans un article de fond, etc.). Ainsi, tout en 

ayant le meme but - faire connaitre et diffuser des informations sur des fabricants et 

des produits afin de provoquer une vqgue d'achat, et le meme destinataire - les 

medias, les relations presse se distinguent-elles de la publicite par leur demarche et 

par leur maniere d'agir. En effet, les publications de ce genre sont gratuites, mais on 

n'a jamais la certitude de les voir paraltre car il n'y a aucune garantie quqnt d leur 
parution, et encore moins en ce qui concerne la date precise et l'espace reserve. Les 

r§dactions seules decident de la reprise d'une information en fonction de sa 

nouveaute et de son impact possible. 

Par contre, du fait meme qu'ils perdent leur caractere publicitqire, ces messqges 

trouvent une meilleure credibilite. Elle provient de l'aval d'une tierce personne, le plus 

souvent un journaliste qui, par sa qualite de temoin et les possibilites de dialogue qu'il 

offre, confere a la communication une plus grande fiabilite. Or, cette activite semble 

la plus appropriee a engendrer rapidement un interet parmi les decideurs, les 

distributeurs et les professionnels du domaine concerne. 

La valeur des relations presse trouve son merite essentiellement dans la competence 

technique du journaliste pour le traitement redactionnel de 1'information initiale, ainsi 

que dans son ethique professionnelle. Ses obligations sont reglementees par le Code 
Professionnel de 1'AFREP. congu dans l'esprit du Code d'Ethique International des 

Relations Publiques, adopte en 1965 a Athenes par la Confederation Europeenne des 

Relations Publiques et 1'lnternationol Public Relations Association. Ces engagements se 

concretisent, comme suit: 

- vis-a-vis du publlc: choisir et presenter des informations de valeur, 

contrdl̂ es et controlables, dans le respect de ses usages et interets; 
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- vis-d-vis du client: respecter 1'obligation de reserve et non-revelation de 

toute information confidentielle. 

Les actions principales en direction de la presse consistent a: 

- elaborer des communiques de presse et redlger des arficles de fond; 

- organiser des conferencfes de presse; 
- preparer des voyages de journalistes en prevoyant des visites 

d'entreprises, interviews, fourniture de documentation, etc. 

Les interlocuteurs privilegies sont, bien entendu, les representants de la presse -

nationale, regionale, etrangere, specialisee etc. Des actions et des contacts peuvent 

egalement etre prevus en direction de la radio et la television. 

Le ciblage des destinataires en fonction des objectifs precis de la communication 

determine le choix des supports a utiliser. Les relations de presse s'organisent autour 

d'un plan d'activites a 1'egard des medias selectionnes selon le mode et les dates de 

parution, le tirage et les themes directeurs. La forme sous laquelle 1'information sera 

transmise a chacune des redactions depend de son importonce factuelle. 

Pour controler et gerer 1'effet de la communication a travers la presse, toutes les 

retombees sont identifiees et rassemblees dans un dossier de presse. En general cette 

tache est confiee a des societes specialisees qui suivent le courant d'un certain 

nombre de periodiques, en fonction des titres et sujets demandes par leurs clients, et 

recensent les articles recherches. 

PRESENTATION DU COMMUNIQUE DE PRESSE TECHNIQUE 

Condition sine qua non du succes d'un communique de presse: que l'information 

contenue soit interessante. Par definition, ce n'est jamais le produit en iul-meme qui 

accroche 1'attention, mais ses possibilites pratiques d'application, surtout si elles sont 

presentees de fagon claire et concise. Car "aucune evidence n'est assez evidente" 

pour le lecteur; il faut donc formuler avec precision le volet technique et ses aspects 

economiques, de facpon a ce que les clients puissent les exploiter a leurs propres fins. II 

est souhaitable que 1'information soit completee par un dossier explicatif qui contient 
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des donnees chiffrees, prospectus, photos, coordonnees des personnes a contacter, 

etc. 

SPECIFICITE DE LA PRESSE PROFESSIONNELLE 

Le besoin d'une information thematique, noyee dans un flot d'informations generales, 

est une evidence pour les entreprises; dans le meme temps, celles-ci recherchent une 

plus grande efficacite de leurs efforts de communication. La presse professionnelle 

repond 6 ces deux objectifs. 

Quelles sont ses caracteristiques essentielles et son champ d'application? Le Service 

Juridique et Technique de 1'lnformation en France propose la definition suivante; 

"Presse soecialisee techniaue et professionnelle: publications dont le contenu est 

consacre a un theme principal et dont la teneur des articles est trop technique pour 

susciter l'inter§t au-dela des professions correspondantes aux sujets traites. Ces titres 

sont en grande partie vendus sur abonnements,"® 

Cette formulation presente 1'avantage de mettre en lumiere les traits principaux d'une 

presse specifique: 

- specialisee: les publications sont elaborees autour d'un theme unique, 

auquel le titre fait ref§rence le plus souvent de fagon tres explicite. Le contenu 

editorial est donc fortement marque par l'utilisation d'un langage de specialistes et le 

choix de sujets centres sur un meme domaine d'activite, defini selon des criteres 

economiques ou socio- professionnels. 

- Drofessionnelle. les caract̂ ristiques precedentes font que ces publications 

ne sont pas destinees par nature au grand public. Elles s'adressent a un lectorat 

determine et connu. Le mode de diffusion y est egalement adapte et s'appuie 

essentiellement sur l'abonnement ou la diffusion qualifiee; cette derniere represente un 

"... systeme qui permet d un editeur de fournir "gratuitemenf une publication, avec 

EUROSTAF, Les grands groupes europeens de la presse 
professionnelle. 



8 

comme seule contrepartie demandee aux clients, 1'engagement de fournir des 

informations personhelles susceptibles d'enrichir un fichier, et donc, d terme, de 
perfectionner le ciblage publicitaire du titre" .̂ 

Or, le public de la presse professionnelle est par nature restreint et, dans 1'ensemble, 

peu susceptible de croTtre a des taux importants. D'autre part, il est connu, identifie, et 

constitue donc une cible parfaite pour les annonceurs du domaine traite par le titre. 

Ceci explique 1'interet que presente cette categorie de presse pour l'ensemble des 

industries de la communication. 

Aussi apparaTt-elle ces demiers temps comme un des secteurs les plus dynamiques et 

porteurs de la presse ecrite pour de multiples raisons: 

- ses caracteristiaues de conception: un produit specifique fait par des 

specialistes pour des specialistes; 

- ses conditions d'exploitation: des ressources importantes, drainees par la 

delimitation precise des cibles vlsees, et des produits d'abonnement, synonymes a 
priori de securite financiere; 

- ses perspectives de developpement: un marche dynamique, ou la 

croissance s'oriente de plus en plus vers les medias specialises, mais aussi des 

possibilites de diversification vers des activites derivees ou complementaires (salons 

professionnels, edition de livres), et une internationalisation facilitee par le concept 

m§me de publication professionnelle, qui recouvre en general la meme realite dans 

les pays developpes. 

En effet, 1'Europe presente des differences sensibles dans ce domaine entre le Nord 

(Royaume-Uni, Allemagne, Pays-Bas) et le Sud (Italie, Espagne, Portugal). La France se 

situe d la charniere de ces deux zones. Cette typologie est a mettre en relation avec 

trois phenomenes essentiels: 

- une attitude globale vis-d-vis de l'information qui vise a privilegier les faits, 
dans les pays anglo-saxons et en Europe du Nord, et 1'analyse, dans les pays latins et 

en Europe du Sud; 

TODOROV, P. La presse frangaise a 1'heure de l'Europe. 
In: EUROSTAF, Les grands groupes europeens de la presse 
professionnelle. 
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- l'6conomie generale du pays et ses diverses composantes industrielles: 

certains secteurs d'activite de croissance (finances, informatique, electronique, 

telecommunications), qui presentent des caracteristiques depassant un cadre national 

donne, apparaissent comme plus interessants pour la presse professionnelle et 

contribuent d son developpement; 

- I'existence de grands groupes de presse, plus frequents en Europe du 

Nord que dans le Sud. 

Ainsi, par exemple, en 1988 au Royaume-Uni, sur 8 000 publications periodiques, on 

comptait 500 titres environ pour la seule presse professionnelle.̂  Les dernieres 

statistiques federales de l'Allemagne font etat de 850 titres a diffusion contrdlee/® La 

presse y est toujours le support de communication de base; d'un sondage que FIZIT  ̂

a effectue recemment, il ressort que les mediqs les plus utilises sont, comme sult: 

la presse professionnelle et specialisee 55% 

le publipostage 48% 

la presse economique 

et les quotidiens supra-regionaux 15% 

les quotidiens regionaux 15% 

1'affichage 10% 

Source: FIZIT, Communiquer en RFA 

Toutes les etudes menees dans ce pays sur le developpement du marche publicitaire 

tendent a confirmer que, malgre 1'apparition de nouveaux medias, 1'ecrit y conservera 

encore longtemps sa suprematie sur 1'audio-visuel. 

Une enquete realisee en RFA sur les sources d'information privilegiees par les decideurs 

allemands demontre que les revues techniques, et leur partie redactionnelle en 

particulier, jouent un role primordial dans la prise de decisions d'investissement. 

(cf.Tableau 2) 

4 In: EUROSTAF, Les grands groupes europeens de la presse 
professionnelle. 

^ In: FIZIT, Communiquer en RFA. 

6 FIZIT: Centre frangais d'information industrielle et 
technique, bureau de presse de l'ACTIM a Francfort. 



L'IMPACT DE L1INFORMATIQN DANS LA DECISION D'INVESTISSEMENT EN RFA 
TABLEAU II. 

SOURCE TOTAL 

% 

DIRECTION 
TECHNIQUE 

% 

PRODUCTION 

% 

ETUDE ACHATS 
CONCEPTION TECHN. 
DEVELOPPEMENT % 

DIRECTION 
COMMERC. 

% 

ADMINISTR 
COMMERC. 

% 

Foires,salons 90 90 91 90 86 93 90 

Revues techn. 
(partie red.) 87 87 83 89 86 90 86 

Revues techn. 
(publicite) 80 80 77 84 84 74 81 

Entretiens 
collegues 77 79 80 75 73 75 79 

Vendeurs, 
conseillers 75 80 67 75 75 76 76 

Quotidiens, 
presse econ. 70 68 60 57 78 83 72 

Seminaires, 
conferences 65 69 67 66 61 62 65 

Visites 
d'entreprises 59 69 57 52 66 59 53 

Catalogues 
fournisseurs 55 46 47 55 76 59 48 

Source: Analyse des utilisateurs de revues techniques, 1988. RFA 
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LA FRANCE DANS LA PRESSE PROFESSIONNELLE ETRANGERE 

Comment la France fait-elle face a cette conjoncture de la communication 

internationale? En 1984, les entreprises frangaises ne consacraient que 0,6% de leur 

chiffre d'affaires a l'activite publipromotionnelle. Une enquete realisee en 1986 aupres 

des entreprises frangaises operant sur le marche allemand, demontre que seules 34% 

d'entre elles possedent un service charge de la communication. 

Les 6tudes menees en 1983 par le GIMELEC  ̂ont souiigne la presence trop limitee de 

1'economie frangaise dans ia presse technique etrangere, aussi bien dans le volume 

publicitaire que sur le plan redactionnel. La part relative de la France dans la publicite 

et les informations de 8 revues britanniques specialisees etait respectivement 1,65% et 

1,9%, qui la classait derriere la Scandinavie et le Benelux. Les statistiques de 1983 de 

Electrical Review sur les communiques de presse en provenance de RFA et de France, 

sont significatives: 

TABLEAU III. 

FRANCE ALLEMAGNE 

nombre de communiques regus nombre de communiques regus 

par an: 220 par an: 1 350 

en frangais: 75% en allemand: 93% 

en anglais: 25% en anglais: 50% 

nombre de communiques pubii§s nombre de communiques publies 

par an: 80 par an: 490 

nombre de demandes lecteurs nombre de demandes lecteurs 

3 200 19 600 

Source: Rapport GERMON, 1985 

7 GIMELEC: Groupement des mdustries de materiels et 
d'equipements electriques. 
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Les textes redactionnels relatifs 6 des produits frangais en matiere de biens 

d'equipement representaient en 1986 moins de 3% des parutions dans la presse 

professionnelle et specialisee allemande, bien qu'elle soit reconnue comme le support 

et ia source d'information privilegies par les decideurs de ce pays. Cette etude a 

montre que l'insuffisance des actions de communication d destination du marche 

allemand, qui est le premier partenaire commercial de la France, a suscite un 

decalage entre la perception du public et la realite de la France productive. 



POLITIQUES PUBLIQUES 
D'EXPORTATION 
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LES ENJEUX DU COMMERCE EXTERIEUR 

Dans le cantexte de mondialisation des echanges commerciaux la communication 

internationale intervient 6 part entidre dans 1'activite marchande. La creation et le 

maintient de l'image de marque - le media des produits qui represente un savant 

dosage de technologie et communication, - depend essentiellement du contenu et 

de la presentation d'informations techniques et commerciqles, qdqptees qux usages 

et aux attentes du public dtranger. C'est un processus global, integre, dont la 

realisation devrait etre consideree comme un investissement, et non comme une 

depense. 

En effet, une bonne perm§abilite du tissu economique, une irrigation efficace par des 

informations pertinentes et situ^es dans un cadre intemational, conditlonnent la force 

et le rayonnement d'une economie toute entiere. 

La capacite a exporter et la presence reconnue sur les marches mondiaux sont des 

criteres essentiels pour 1'lmage economique et technologique de lq France en general. 

Ceci explique 1'interet nqtionql strategique de la promotion du commerce exterieur, 

aussi bien sur le plan §conomique qu'qu nivequ institutionnel. En effet, lo politique 

dlntervention etatique est une tradition frangaise qui a deja demontre en de 

nombreux cas sa vitalite et efficacite. Dans le domaine de 1'exportation, qui necessite 

une r f̂lexion et une strategie a moyen, voire a long terme, la convergence des 
interdts economiques de 1'Etat et des producteurs est une opportunite objective pour 

1'elaboration d'un programme national de promotion de l'offre frangaise de biens et 

de services sur les marches intemationaux, Or, 1'objectif de mieux faire connaitre la 

France technologique et industrielle se traduit par 1'imperatif de communiquer q 

l'etranger: communiquer plus, communiquer mieux. 

La volonte de rehausser 1'image technologique et industrielle de la France d 1'etranger 

vise la dynamisation et 1'intensification de 1'activite transactionnelle intemationale. Le 

Rapport du Depute Claude SERMON au Premier Mlnistre (1986) insiste sur le fait que 

l'am6lioration de 1'offre frangaise de biens et services est etroitement liee a la 

diffusion rationnelle d'informations dans les deux sens: 

- en France: sur les debouches et les marches mondiaux 

- a retranaer: sur les produits frangais. 
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L' intemationalisation de 1'image industrielle et technologique de la France doit etre 

dotee des moyens de communication necessaires, bien structures et differencies selon 

les pays et les destinataires. Or, les organismes publics, sectoriels et consulaires qui 

exergaient deja une activite d'appui au commerce exterieur, se sont mis en accord 

pour coordonner leurs efforts dans le cadre d'un programme commun. L'appareil 

administratif et gouvernemental congolt une politique d'incitation a 1'exportation qui 

se concretise en actions d'aide financiere et operationnelle. Elles s'adressent d tous les 

exportateurs effectifs et potentiels - c'est-a-dire ceux qui ont les moyens initiaux et la 

volonte de faire leur entree dans le commerce international. Mais elles sont 

essentiellement destinees d favoriser les PME-PMI qui eprouvent certaines difficultes d 
affronter d elles seules les marches etrangers: l'enquete annuelle generale du Service 

des Statistiques Industrielles (SESSI) aupres du Ministere de 1'industrie et de 

1'amenagement du territoire a montre qu'en 1988 60% des PMI n'exportaient pas.®. 

Ce chiffre est d'autant plus significatif, vu le poids important de ces unites dans 

1'economie frangaise: en 1986, les PMI representaient 95% des entreprises industrielles et 

realisaient 40% des ventes de 1'industrie et 23% des exportations.̂  

En effet, les PME font preuve d'une meilleure perception des besoins du marche et 

d'une flexibilite d'adaptation aux transformations societales et commerciales. Elles 

representent un tissu fort en gens dynamiques, une source importante d'innovation et 

d'efficacite economique. Le souci de la qualite de leurs produits ainsi que leurs 

structures souples et performantes et leur mobilite geographique et sectorielle, les 

rendent bien competitives a 1'echelle internationale. 

Cependant, leurs moyens sont insuffisants pour leur permettre d'elaborer et realiser une 

strategie de communication coherente et suivie. En 1988 34% des PME consacraient 

moins de 0,5% de leur chiffre d'affaires a la promotion de leurs produits/1® Or, le 

premier volet de la politique gouvernementale d'appui au commerce exterieur prevoit 

de sensibiliser et motiver les entreprises pour informer sur leurs activites et s'informer sur 

1'environnement. 

8 In: MOCI, No 899 du 18.12.1989 

9 Enqu§te du Ministere de 1'industrie, in: Usine nouvelle, 
No 2201 du 5.01.1989. 

ln: Mediaspouvoirs, No 17, janv.-mars 1990. 
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Ainsi, la prise de consclence de la necessite de coordonner toutes les actions 

francpaises en faveur de la promotion des echanges internationalles a-t-elle abouti a 

1'elaboration d'une Charte Nationale de 1'Exportation. Adoptee en 1989 a 1'initiative 

du Premier Minlstre, elle a pour but de valoriser les moyens d'information des 

entreprises exportatrices sur les marches internationaux et les inciter a utiliser de 

maniere optimale les divers elements du reseau d'appui au commerce exterieur. Avec 

la mise en place de ce nouveau dispositif on a pris soin de bien delimiter les spheres 

et les modes d'intervention des acteurs dans les differentes etapes du circuit 

commercial et de prevoir la nature de leurs relations reciproques. Dans le cadre de 

cette structure le role de l'Etat et des pouvoirs publics en general consistera a: 

- approuver les politiques et les programmes d'action; 

- contribuer a leur financement; 
- controler 1'utilisation des fonds publics/1 ̂  

LES PARTENAIRES DU COMMERCE EXTERIEUR 

Le mecanisme public d'appui a 1'exportation repose sur le reseau des postes 
d'expansion economiaue d 1'etranaer (PEE) qui assure, outre une fonction de 

representation commerciale diplomatique, une veille locale economique, et assiste les 

entreprises frangaises dans leurs initiatives de prospection en les renseignant sur 

l'environnement reglementaire, concurrentiel et financier. Du fait de leur extension 

mondiale, les PEE representent un vrai reseau international de collecte, traitement et 

diffusion dlnformations sur l'offre frangaise et la demande etrangere. 

Les Directions reaionales du commerce exterieur (DRCE). cre&es en 1983, sont venues 

completer ce systeme sur le territoire frangais afin d'assurer la representation du service 

public le plus pres des entreprises et de favaiser l'harmonisation des actions des 

differents operateurs dans le domaine du commerce exterieur. Elles developpent une 

connaissance fine et effectuent la premiere selection des societes exportatrices ou 

potentiellement candidates a 1'exportation au niveau regional pour instruire leurs 

dossiers de demande de financement public qui peut leur @tre accorde a cette 
finalite. 

11 Cf. Charte nationale de 1'exportation, art.I, al.D. 
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Le reseau public d'appui au commerce exterieur est place sous la tutelle de la 
Dlrection des relations economlaues exterieures (DREE). qui, de son cote, d^pend du 

Ministere de 1'economie, des finances et du budget. (cf. Tableau 4). 

II existe egalement d'autres systemes institutionnels d'ordre sectoriel et consulaire, 

notamment les oraanisations professionnelles et les Chambres de commerce et 
d'industrie. Ils sont en train d'obtenir une autonomie et des responsabilites accrues, 

prevues dans la Charte nationale de 1'exportation qui vise le passage "d'un systeme 

majoritairement administratif a un dispositif mieux adapte d un contexte de plus 

grande liberte des 6changes".̂ ) II s'agit donc de la prise en charge progressive des 

actions d'appui direct aux exportateurs par les organisations professionnelles et 

consulaires. Une instance de coordination sera mise en place pour regrouper toutes les 

initiatives frangaises dans un pays donne afin de creer une synergie d'action entre 

elles et de susciter un gain d'image vis-a-vis des interlocuteurs etrangers. 

Le dispositif public d'aide a 1'exportation beneficie egalement du concours de certains 

organismes specialises. Le Centre franpais du commerce exterieur (CFCE). organise 

sectorieliement, a pour mission d'informer les exportateurs sur les procedures, les 

regiementations et les marches, ainsi que de prospecter et de promouvoir les ventes a 

l'etranger a l'aide de tests et de campagnes de publicite collective. La Charte 

nationale de 1'exportation prevoit de transformer le CFCE et en faire un element 

central de collecte, gestion et diffusion d'informations adaptees aux besoins des 

entreprises exportatrices qui entrera en collaboration etroite avec tous les autres 
signataires de la Charte. 

Quant a la presence de la France aux foires et aux salons internationaux specialises, le 

Comlte franyais des manifestations economiaues (CFME) met en oeuvre un 

programme officiel des participations, arr@t§ chaque annee par concertation avec les 

differents partenaires. II propose egalement de multiples actions de promotion a cette 

occasion, d savoir: edition de catalogue des exposants frangais, publi-postages, 

presentations audiovisuelles, etc. 

1 9 Cf. Charte nationale de 1'exportation, art.III. 
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Parmi ces arganismes une place specifique est reservee a 1'Aaence pour la 
cooperation techniaue. industrielle et economlaue (ACTIM). situee au confluent du 

secteur publlc et du secteur prive, et qui joue un role de catalyseur entre les 
administrations et les organismes publics, d'un cote, et les professions, les Chambres de 

commerce et les entreprises privees. d'un autre. 
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Presentatlon 

Heritiere de 1'ASTEF^1  ̂ et de 1'ASMIC^1 ,̂ qui ont fusionne en 1968 pour lui donner 

naissance, I'ACT1M est une association regie par la loi 1901 et depend du Ministere de 

l'Economie, des Finances et du Budget. Sa vocation est de mettre en oeuvre, pour le 

compte des pouvoirs publics, des actions de cooperation technique et industrielle 

concourant d la promotion des technologies et du savoir-faire frangais a l'etranger. 

Elle organise des contacts entre les professionnels frangais et etrangers en vue de 

multiplier les formes de leurs echanges; ceci dans le double but, d'une part, de 

sensibiliser les specialistes frangais aux realites des marches internationaux, et d'une 

autre, d'interesser leurs homologues etrangers au savoir-faire et aux realisations 

technologiques de la France. 

L'ACTIM a egalement pour mission de creer un environnement favorable a 

1'implantation des entreprises frangaises a l'etranger et de les y aider. Consciente de la 

necessite d'une vision a moyen terme dans 1'approche des marches internationaux, 
l'Agence a defini avec plusieurs organismes professionnels des axes strategiques 

geographiques et sectoriels. La mise en place de plans pluriannuels coordonnes qui 

constitue un objectif prioritaire de l'ACTIM, exige 1'analyse prealable des marches 

cibles, la conception de sequences d'actions reparties sur un nombre d'annees 

significatif, l'evaluation permanente de leur retombees et leur adaptation constante a 

l'evolution des marches vises. Permettant a la fois une programmation dans le temps 

des operations et une approche concertee des marches, ces plans favorisent la 

continuite des efforts entrepris, condition necessaire d la reussite de 1'exportation. 

Environnement 

L'ACTIM, maillon de la chaine publlque d'accompagnement du commerce exterieur, 

est placee dans la mouvance du Ministere de 1'Economie, des Finances et du Budget 

•Ld ASTEF: Association pour 1 'organisation des stages en 
France. 

14 ASMIC: Association pour 1'organisation des missions de 
cooperation technique. 
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et du Ministere du Commerce exterieur, qui lui apportent 1'essentiel de ses ressources. 

Mais de plus en plus elle s'engage dans une politique d'ouverture vis-d-vis d'autres 

administrations concernees par les questions des echanges internationaux: les 

Ministdres de la Cooperation, de 1'lndustrie, des Affaires Etrangeres, de KEquipement, 

de l'Agriculture, etc. Plusieurs conventions pour la definition et la mise en oeuvre 

d'actions conjointes ont ete slgnees par 1'ACHM et ses partenaires. 

L'Agence coopere egalement avec d'autres organismes publics (CFCE, CFME), des 
banques (BNP, Credit Lyonnais), des entreprises nationales (EDF, Air France), et, dans 

1'esprit de la Charte nationale de 1'exportation, avec les organismes consulaires: 

ACFCI(15), CCIP(16), UCCIFE(17), etc. 

L'ACTIM est soumise d Ia fois aux orientations de son environnement institutionnel et a 

1'evolution de l'economie internationale. Dans ce secteur la France se situe en 1990 au 

4e rang avec 6,2% des exportations mondiales, apres l'Allemagne, les Etats-Unis et le 

Japon/1  ̂ On constate aujourd'hui que le commerce exterieur se developpe tres 

rapidement vers des formes plus diversifiees de relations economiques qui impliquent la 

recherche de partenaires iocaux et le transfert de capitaux, technologie, savoir-faire 

et formation. Actueiiement deficitaire en termes de balance commerciale, la France 

equilibre ses paiements grace a 1'exportation de son savoir-faire et de ses services. Elle 

occupe la 2e place dans ce secteur, devant le Japon et 1'Allemagne, et juste derriere 
les Etats-Unis. 

Principaux modes d'intervention de 1'ACTIM 

- oraanisation en France de staaes d'information techniaue pour des orofessionnels 

etranaers 

1 5 ACFCI: Assemblee des Chambres Frangaises de commerce et 
d'industrie. 

16 CCIP: Chambre de commerce et d'industrie de Paris. 

1 7 UCCIFE: Union des Chambres de commerce et d'industrie 
frangaises a 1'etranger. 

18 In: Usine nouvelle, No 2310 du 4.04.1991. 
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- oraanisation a 1'etranaer de colloaues de promotion industrielle et techniaue et de 

missions d'experts francais 
Plus de 50 operations de promotion collectives ont ete realisees en 1990 par 1'ACTIM, 

en cooperation bilaterale ou avec les organisations internationales, dans le domaine 

des biens d'equipement, des industries agro-alimentaires, des activites tertiaires, des 

industries de la sante, de la communication et de 1'automatisation. 

- animation d'un reseau international de professionnels, anciens staaiaires de l'ACTIM, 

Depuis sa creation, l'Agence a accueilli plus de 50 000 specialistes de 150 pays. Une 

grande partie d'entre eux sont regroupes dans des associations et clubs ACTIM, menes 

par la volonte de mieux connaitre la technologie et le savoir-faire frangais et de 
r#aliser des echanges techniques, industriels et commerciaux avec la France. Ce 
reseau represente donc un potentiel tres Important de partenaires etrangers pour les 

entreprises frangaises. 

- elaboration et participation a des proarammes de rapprochement et de 

cooperation economiaue entre les entreprises francaises et etranaeres. 

Cette mission de 1'Agence est en accord avec le role qui lui a ete confie dans la 

Charte de la cooperation industrielle, signee le 1 octobre 1990 par les administrations 

concernees, le CNPF^ ,̂ le CFCE et 1'ACTIM. Cette derniere a pour tache d'assembler 

les informations necessaires et de mettre en contact les organismes choisis pour mettre 

en oeuvre les actions communes de cooperation avec les ministeres qui assurent leur 

financement. Elle devra egalement suivre et evaluer le fonctionnement et les resultats 

des programmes, ainsi qu'orienter les entreprises frangaises vers les dispositifs de 

cooperation industrielle de nature a les aider a realiser leur strategie de partenariat. 

- aestion de la orocedure des Volontaires du Service National en entreprise (VSNE). 

Toutes les entreprises, des lors qu'elles sont de droit frangais et possedent une structure 

d'accueil a 1'etranger (filiale, agence, representation locale, chantier, etc.), peuvent 

demander a recevoir en stage un jeune volontaire du Service National dans l'une de 

leur implantations. La duree de la mission est de 16 mois. En 1990 2 187 VSNE ont ete 

affectes en Europe, Asie-Oceanie, Afrique, Amerique du Nord et Amerique latine. 

19 CNPF: Conseil national du patronnat frangais. 
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- action de presse en faveur des entreprlses innovatrices franpaises 6 travers les 

medias etranaers 

La prise de conscience par les organismes gouvernementaux des difficultes 

qu'eprouvent les entreprises en matiere de communication, les a amenes a adopter 

une attitude active pour mieux faire connaitre et conforter 1'image de la technologie 

frangaise a travers la presse internationale, reconnue comme vecteur essentiei de 

promotion. Ainsi, depuis 1984, a la demande de ses autorites de tutelle, 1'ACTIM s'est-

elie vue confier une mission nouvelle: etabiir et entretenir des relations suivies avec les 

medias specialises etrangers afin de faciliter le transfert de 1'information technique 

depuis les sources frangaises jusqu'aux destinataires d l'exterieur de la France. 

Oraanisation de l'ACTIM 

Les entreprises et les organismes professionnels qui souhaitent beneficier des prestations 

offertes par l'Agence doivent y adherer. Ils designent - a parite avec les 

administrations - 15 representants tituiaires, pius 15 suppleants, au Conseil 

d'Administration de l'ACTIM, et sont donc associes aux decisions qui ponctuent la vie 

de l'Agence. Ce Conseil, dont le Commissaire du Gouvernement est le Directeur de la 

DREE, comprend en outre le President de l'Assemblee des conseillers du commerce 

exterieur et le President de la Commission de la production et des echanges de 

1'Assemblee Nationaie. 

Les cotisations des adh§rents s'ajoutent a la subvention versee par le Ministere des 

Finances pour ia mise en place du programme public de cooperation technique. 

L'adhesion annuelle, dont le montant varie de 3 000 a 30 000 FF en fonction du chiffre 

d'affaires, donne le droit d'acces a tous les services offerts. En 1991 l'ACTIM compte 

environ 1 6C0 adherents. 

L'ACTIM est structuree en 4 cellules fonctionnelles qui sont en permanente interaction 

(cf. Tableau 5). Les deux directions operationnelles preparent et realisent les principales 

actions conformement aux objectifs auxquels s'attache 1'Agence. La direction de la 

communication et du developpement a en charge la communication et la 

coordination des informations sur les actions de I'ACT1M, ainsi que le suivi et le 

d§veloppement des relations avec ses partenaires (adherents, anciens stagiaires, etc.). 
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les pays de l'Europe Centrale et Orientale coordonne les actions specifiques de 

promotion et de coop^ration, conduites par 1'Agence en direction de cette zone 

geographique ou, par ailleurs, I'ACT1M a une presence traditionnelle: des 1961, en 

accord avec les autorites locales, elle avait cree des Centres de documentation 
franqaise scientifiaue et techniaue (CDFST) a Varsovie, Prague, Sofia, Belgrade et 
Budapest. Ils ont ete charges d'assurer la diffusion d'informations economiques et 
Industrielles (revues professionnelles, ouvrages, documentation d'entreprises, films 

techniques) et 1'edition d'un bulletin portant sur les nouveautes technologiques et les 

manifestations promotionnelles de la France. Les centres organisent aussi des cours 

specialises de langue frangaise, destines essentiellement aux industriels de ces pays. 

Maintenant ils ont egalement pour but de mettre en contact et developper la 

coop6ration industrielle entre les entreprises frangaises et locales. Aussi, representent-ils 

un interface important qui facilite la realisation des echanges economiques bilateraux 

a travers les Interventions effectuees par l'ACTIM: stages, missions, colloques. Jusqu'a 

present 8 000 specialistes des pays de l'Europe Centrale et Orientale ont ete accueillis 

par 1'Agence; ils constituent des partenaires privilegies pour les entreprises frangaises 

qui souhaitent aborder ces marches. 

L'annee 1990 a vu le developpement intense des activites en direction de cette zone 

geographique: pres de 20% des actions collectives (colloques sur place et sessions en 

France) ont ete realises avec ces pays; en 1989 elles ne representaient que 6%.(2® 

En outre, 1'ACTIM a entrepris a partir de 1989 des operations specifiques en URSS et en 

Bulgarie. II s'agit de 1'organisation de programmes de formation des responsables des 

entreprises de ces deux pays a la gestion en economie de marche. 

II est evident que cette experience et ce capital relationnel de 1'ACTIM, mis a la 

disposition des pouvoirs publics et des societes frangaises, represente une aide 

pr§cieuse a 1'approche et 1'implantation sur les marches internationaux. 

In: ACTIM, Rapport annuel 1990. 
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La mise en place du reseau des bureaux de presse 

La creatian du Servioe des bureaux de presse au sein de 1'ACTIM etait une action 

concrete, engagee dans le contexte de la politique globale d'incitation a 

l'exportation, definie et lancee par les organismes gouvernementaux. II s'agit bien la 

de faire pendant a la publicite internatlonale en dlffusant dans la presse locale des 

communlques et des articles sur les realisations originales d'une entreprise ou sur les 

performances d'un secteur industriel frangais. Par ailleurs, 1'ACTIM est la seule parmi les 

organlsmes d'appui au commerce exterieur qui propose ce type de service. So mise 

en place a ete precedee d'une prospection aupres des conseillers commerciaux 

frangais en Europe qui s'est revelee favorable 6 la realisation de cette initiative. Ainsi, 

le premier bureau de presse a-t-il ete inaugure en 1984 a Francfort. En sept ans le 

reseau s'est etendu sur 5 continents et compte 22 implantations dans les grands 

centres de decision a travers le monde (cf. Tableau 6). Certains bureaux (Le Caire, 

Singapour) ont un rayonnement r§gional et assurent la diffusion des communiques 

dans les pays limitrophes. Les CDFST deja existants ont ete, eux aussi, integres a cette 

nouvelle mlssion, tout en gardant leurs structure et activites traditionnelles: consultation 

sur place et fourniture de documentation, publication de bulletins d'information 

technique, organisation de conferences et tables rondes avec participation 

d'industriels frangals, projection de films d'entreprises, etc. 

Dans le souci d'etendre la couverture geographique de ses actions, le Service edite 

un recueil trimestriel de communiques de presse - "France Technologies", - en frangals, 

anglais, espagnol et portugais. II est diffuse, en accord avec les entreprises 

concern§es, aupres de 800 journalistes dans 40 pays depourvus de bureaux de presse 

ACTIM. Aussi est-il envoye aux Postes d'expansion economique et aux Chambres de 

commerce et d'industrie a 1'etranger, ainsi qu'aux 35 associations d'anciens stagiaires 

de l'ACTIM. 

Outre les communiques qui portent sur des innovations mises au point par les societes 

frangaises, le Service des bureaux de presse diffuse d 1'etranger des articles qui font 

une synthese horizontale des secteurs porteurs de 1'industrie frangaise. En 1990 ont ete 

realises 353 publications sur les techniques et le savoir-faire frangais, ainsi que 13 

supplements "Special France". 



NOM DE 1'ENTREPRISE T a h i e a u  

RESEAU DES 6UREAUX DE PRESSE DE L'ACilM 

Fiche d joindre ou dossier opres avoir choisi vos pays cibles 

AFRIQUE 

LE CAIRE 

. DubOf 

. Riyod 

. Sono'a 

AMERIQUE DU NORD 

CHICAGO 

MONTREAL 

TORONTO 

AMERIQUE DU SUD 

CARACAS 

MEXICO 

SAO PAULO 

ASIE 

BANGKOK 

SINGAPOUR 

Hong Kong 
Kuaia Lumpur 

TOKYO 

• 

• 
• 
• 

• 
• 
• 

• 
• 

• 

EUROPE OCCIDENTALE 

EUROPE CENTRALE ET 
ORIENTALE 

BELGRADE 

BUDAPEST 

PRAGUE 

SOFIA 

VARSOVIE 

. AMSTERDAM • 

. FRANCFORT • 

. LONDRES • 

. MADRID • 

. MILAN • 

. VIENNE • 

. ZURICH • 

• 
• 
• 
• 
• 

CP 91 01 



29 

Le communiaue de presse 

L'activit6 priricipale du Service des bureaux de presse dcnt s'occupent trois charges 

de mission, consiste a elaborer et diffuser des communiques de presse. Ils sont realises 

sur demande de la part des entreprises interessees, 6 condition de presenter un 

produit innovant dans le domaine des biens d'§quipement. (cf. Tableau 7) Elles 

doivent egalement remplir un dossier dont les elements sont necessaires au 

fonctionnement meme du Service, a savoir: 

- fiche d'identite de 1'entreprise. 
Elle contient des informations sur la taille, les activites, le statut juridique, les effectifs, le 

chiffre d'affaires, ainsi que les coordonnes du responsable des relations internationales 
de la socidte. 

- fiche de validation du produit 
Ce document doit prouver le caractere innovant du produit et fournir certains 

renseignements sur sa presence eventuelle sur le marche. Sont demandes une 

description sommaire de 1'innovation, son degre de realisation et commercialisatlon, le 

secteur d'application, le type de clientele visee. II est souhaitable de fournir 

egalement les coordonnees d'un expert pouvant donner un avis technique sur 

1'innovation. 

L'entreprise concernee doit aussi donner quelques informations sur la communication 

et l'exportation deja realisees et/ou envisagees: type de commercialisation prevue, 

societes concurrentes, contacts avec des interlocuteurs ou des organismes dans les 

pays cibles, participation a des salons et foires, actions publicitaires d 1'etranger, etc. 

- fiche de selection des bureaux de presse 
II est demandee d 1'entreprise de choisir les bureaux de presse ou elle souhaite voir 

diffuser le communiqu§ de presse en fonction des pays cibles dans sa strategie de 
communication. (cf. Tableau 8) 

L'actlon-presse est realisee a titre gracieux pour les adherents de 1'ACTIM. Si 

1'entreprise en question n'est pas adherente, elle est invitee de remplir un bulletin 

d'adhesion et de regler la cotisation selon le bareme etabli. 



T&bleau W/. 

COMMUNIQUES DE PRESSE 

REPARTITION PAR SECTEUR TECHNIQUE 
POUR 1989 ET 1990 

CLASSEMENT 1990 RAPPEL 1989 

Rang Secteur Nombre de 
communique: 

% Rang % 

1 fnformatique 26 17,3 1 20,1 

2 Bdtiment, Travaux Publics 18 12 4 8,5 

3 Industries agricoles, 
et agro-alimentaires 

17 11.3 2 11,4 

4 Divers 12 8 11 3.2 

5 Electronique, productique, 
robotique 

12 8 6 7,8 

6 Industries mecaniques, 
cuir, textile 

12 8 3 11 

7 Transports 10 6,6 14 2,6 

8 Mesure, instrumentation 9 6 7 6,5 

9 Poliution, environnement 6 4 13 2,4 

10 Telecommunications 5 3,2 10 3,8 

11 Sante 4 2,7 5 8,4 

12 Metallurgie - Slderurgie 4 2,7 - -

13 Energie 4 2,7 17 0,6 

14 Bio-technologies 4 2,7 - -

15 Securite industrieile 2 1,3 9 3,9 

16 Chimie lourde, caoutchouc, 
piastiques 

1 0,7 15 0,4 

17 Eiectricite 1 0,7 8 4,5 

18 Manutention, stockage, 
conditionnement 

1 0,7 12 2,5 

19 Mines, carrieres 1 0,7 - -

20 

.. 

Tourisme 1 0,7 16 1,3 

TOTAUX 150 100 100 

C . A . 9 0 . 5 7  



"Ta Lteau VIII. 

COMMUNIQUES DE PRESSE 

REPARTITION PAR BUREAU DE LA DEMANDE DES ENTREPRISES 
POUR 1989 ET 1990 

CLASSEMENT 1990 RAPPEL 1989 

Rang Bureau % Rang % 

1 Francfort 88 1 78.6 

2 Madrid 83,3 5 75 

3 Londres 82,6 2 77 

4 Milan 78,6 3 73.4 

5 Zurich 78,6 6 68.8 

6 Amsterdam 76,6 4 71,4 

7 Vienne 68,6 7 59,1 

8 Chicago 61,3 9 53,2 

9 Montreal 58 8 57 

10 Toronto 51,3 10 52 

11 Tokyo 46,6 11 42,8 

12 Varsovie 46,6 20 22,7 

13 Prague 46 18 24 

14 Budapest 44 15 27,3 

15 Belgrade 42,7 17 24 

16 Singapour 39,3 (1) 12 40,3 

17 Sofia 32,6 - -

18 Sao Paulo 30 13 34,4 

19 Mexico 28 16 27.3 

20 Caracas 24,6 19 23,4 

21 Le Caire 22,6 (2) 14 30,5 

22 Bangkok 14 (3) - -

(,) Les C.P. destin§s o Hong Kong et la Malaisie via Singapour representent 22,6 % 
de la demande totale des entreprises 

<2> Les C.P. destines aux pays du Golfe representent 21,3 % de la demande totale 
des entreprises 

<3) demandes recpues sur 6 mois - (Bureau cree en mai 1990) r 
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L'entreprise-cliente est egalement sollicitee de fournir une documentation technico-

commerciale sur le produit qui servira de base au communique de presse. Ce dernier 

est redige par un journaliste specialise dans le domaine concerne, un fichier de 

professionnels de la presse technique £tant a la disposition du Service, Le projet de 

communique est envoye a l'entreprise pour des corrections ou commentaires 

eventuels, et est traduit en anglais. Cette premiere phase de 1'operation-presse dure 

environ 2 mois. 

Par la suite, le Service prepare les dossiers de presse complets - les communiques dans 

les deux langues, photos et fiche de validation du produit, plaquette de prdsentation 
et fiche d'identite de 1'entreprise, - pour les diffuser aupres des bureaux de presse 

selectionnes. 

Le reseau des bureaux de presse 

Les implantations de l'ACTIM a 1'etranger sont chargees d'adapter, de diffuser et 

d'assurer le suivi des communiques de presse envoyes par 1'ACTIM. Elles trouvent la 

forme et la presentation les mieux adaptees aux particularites et aux besoins de la 

presse specialis<§e, aux exigences des marches vises, et finalement, a la situation 

economique globale du pays concerne. 

Bien evidemment, les bureaux de presse sont appeles a connaitre en detail le 

paysage m^diatique du pays; ils disposent et tiennent d jour un fichier de journalistes 

de la presse, la radio, la t̂ levision, auxquels ils envoient les communiques traduits dans 

la langue locale. Cette vocation de creer et entretenir des relations personnalisees et 

suivies avec leurs partenaires privil̂ gies implique la necessite et la responsabilite de: 

- realiser des conferences de presse 6 1'occasion de salons et foires specialises; 

- assurer la couverture mediatique des colloques, sessions ou autres manifestations 

avec participation frangaise; 

- fournir des informations sur demande et organiser des voyages th&matiques de 
journalistes etrangers en France. (cf. Tableau 9) 



TABLEAU IX. 
ELEMENTS CHIFFRES DU SERVICE DES BUREAUX DE PRESSE 

OPERATIONS 1988 1989 1990 

communiques de presse 160 154 150 

parutions identifiees 6 825 8 945 7 261 

espace publicitaire 
(en MF) 65 79 54 

articles generaux 189 490 353 

espace publicataire 
(en MF) 3 6 11,2 

couverture presse de 
colloques - 6 7 

conferences de presse 24 34 27 

interviews d1entreprises - 28 23 

salons 24 20 25 

journalistes accueillis 124 109 83 

articles a la suite 
des voyages - 585 75 

espace publicitaire 
(en MF) - 12 2,6 

Source: Rapports d'activites 1988-1990 
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Les bureaux de presse locaux ont en outre une mlssion complementaire de conseil, de 

preparation et d'asslstance aux operations de communication realisees par les 

entreprises et les differents acteurs dans le domaine de 1'exportation. Leur activite se 

situe aussi bien en amont qu'en aval du processus de promotion: outre les efforts de 

diffusion de la documentation technique et commerciale, ils ont egalement la charge 

de reperer les retombees eventuelles et de mettre en contact les demandeurs 

etrangers avec les entreprises frangaises interessees. Alnsi s'acheve le cycle de 

realisation de 1'information industrlelle, gere integralement par le reseau des bureaux 

de presse, depuis les premieres actions de communication engagees jusqu'a leur 

concretisatlon commerciale. 

En general, les antennes de 1'ACTIM sont informees des parutions dans les periodiques 

par les redactions memes qui leur envoient un exemplaire du journal ou la revue en 

question. Des coupures ou des copies sont adressees aux entreprises interesees et au 

Service a Paris. Le bilan des retombees se fait par evaluation du nombre des 

publications par rapport au nombre des medias cibles, ainsi qu'en fonction de 

1'equivalent espace publicitaire pour chaque periodique: selon ce critere, le reseau 

des bureaux de presse a realise 114 MF pour 1'annee 1990.(21) 

Dans 1'esprit de la Charte nationale de l'exportation et pour mieux repondre a la 

demande des entreprises, les bureaux de pressede l'ACTIM ont mis en place des 

prestations d'accompagnement personnalisees, qui sont facturees sur la base du prix 

de revient. Cette mesure vise a 1'amelioration du professionnalisme des services et a 

une reelle evaluation de leur utillte. II s'agit en partlculier de: 

- l'organisation de conferences de presse et de rencontres avec des journalistes; 

- le conseil en communication; 

- le ciblage des supports de presse; 

- la conception, traduction et adaptation de documentations et plaquettes 

promotionnelles. (cf. Tableau 10) 

ACTIM, Compte rendu cTactivites des centres et bureaux 
de presse, 1990: elements chiffres. 



"Hs h I e.<a u> X 

PRESTATIONS PERSONNALISEES FACTUREES POUR 1990 

TABLEAU RECAPITULATIF 

Nombre de 
parutlons 
ldentlfl§es 

Equlvalent 
espace 

publlcltalre (FF) 

Montant 
total 

facturd 

Montant total 
recettes 

coQts Intemes coQts extemes 

- Prestations d 1'occasion de salons 
(C.F.M.E.) 

320 8.138.929 493.879 173.954 319.925 

- Organlsatlon de colloques ACTIM 56 467.106 15.915 15.915 
- Organisation de conterences de presse 147 1.615.623 141.766 79.955 61.811 
- Communiqu6s de presse 34 146.078 70.138 30.096 40.042 
- Clblages 

- - 27.164 21.306 5.858 
- Traduction/Adaptation de 
documents techniques 

- - 117.217 36.805 80.412 

- Actions spdclfiques (dlvers) <9? 193.563 305.786 35.995 269.791 

TOTAL 626 10.561.299 1.171.865 394.026 777.839 

O 
> 
VO O 
K) 
K) 
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Les bureaux de presse peuvent egalement elabarer et diffuser des communiques ou 
articles sur un sujet particulier si 1'entreprise interessee s'adresse directement d eux et 

sauhaite une actian presse dans un pays isole. Cette prestation est alors facturee et 

fait 1'objet d'un devis. En 1990 ont ete realises 1 885 communiques sur commande 

personnallsee. 
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SPECIFICITE DU SERVICE DES BUREAUX DE PRESSE DE L'A C T I M 

Le Service de I'ACT1M suit les memes prescriptions pour 1'elaboration et la diffusion des 

communiques de presse, valables pour toutes les agences de relations publiques. 

Cependant, etant donne la place specifique reservee a l'ACTIM au sein du dispositif 

public d'aide a 1'exportation, il a des finalites, des methodes et des priorites qui le 

distinguent des societSs privees equivalentes. 

- En premier lieu, le Service s'occupe essentiellement de la realisation de 

communiaues de presse. Cette activite est consideree "en bas de 1'echelle" par Ies 

agences privees de relations publiques qui ne la pratiquent qu'en accompagnement 

de toute une campagne de communication "sur mesure": etude de cas, lancement et 

dynamisation de produits, elaboration de strategies de valorisation economique des 

entreprises, creation et organisation d'evenements, etc. De ce fait il leur est difficile de 

chiffrer le cout d'un communique; son prix estimatif se situe entre 6 000 et 9 000 FF,(22) 

II est evident que le style de travail de ces agences, aussi elabore et performant qu'il 

puisse etre, est purement commercial et exige des investissements financiers et 

temporels importants. Misant surtout sur la creation et le martelement de 1'image de 

marque, il represente une alternative de la publicite et s'adresse plutdt aux grandes et 

moyennes societes, aux organismes institutionnels, aux collectivites locales; il trouve une 

application reussie dans le domaine de la culture, du tourisme, de la politique en 

general. 

Comme on a deja vu, les PME-PMI qui eprouvent la necessite de se faire connattre et 

promouvoir leurs produits, ont des budgets trop reduits pour leur permettre de 

beneficier des services complets d'une agence privee de relations publiques. Par 

ailleurs, elles ont souvent besoin d'une operation presse ponctuelle qui correspond 

mieux a leur taille, leurs activites, leur capital, mais aussi au message qu'elles 

voudraient faire passer. Les avantages essentiels du communique de presse: son 

22 Agences de relations publiques consultees: 
- Laurence Renaudin (Lyon) 
- Patricia Boissin Conseil (Paris) 
- WIN (Paris) 
- ACTIS International Consultants 
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contenu riche en information de valeur professionnelle, sa destination bien ciblee et 

son coOt relativement modeste, en font un moyen promotionnel potentiellement 

interessant pour les PME. Ceci est d'autant plus vrai au sujet de la communication a 

1'etranger, qui en principe est encore plus onereuse. 

Or, la structure mise en place par 1'ACTIM s'adresse prioritalrement aux PME-PMI pour 
mettre a leur disposition un outil de communication qui leur convient en meme temps 

sur le plan fonctionnel et financier. Rappelons que la realisation d'un dossier de presse 

est gratuite pour les adherents de l'ACTIM, et que le montant de l'adhesion est de 

3 (XX) FF pour un chiffre d'affaires de 0 a 10 MF, et de 5 000 FF - entre 10 et 200 MF. En 

outre, cette cotisation permet aux entreprises de b§n§ficier de toutes les autres 

prestations offertes par 1'ACTIM.̂ 2  ̂

- Les communiques de presse de 1'ACTIM presentent des produits innovanfs 
dans le domaine des biens d'equipement et des services. Cette condition represente 

le "denominateur commun" entre les interets des entreprises et les efforts des 

organismes insitutionnels, et du dispositif d'appui a 1'exportation en particulier. En effet, 

Kinnovation est un critere du niveau de developpement d'un secteur industriel, voire 

son catalyseur; de ce fait elle est consideree comme un des facteurs principaux 

stimulant 1'exportation. La vocation de l'ACTIM etant de promouvoir les performances 

des technologies frangaises aupres des decideurs etrangers, elle joue un role de 

coordinateur entre la politique gouvernementale et les besoins des societes 
innovatrices. 

En m§me temps, sur le plan communicationnel, 1'innovation represente une source 

d'information par excellence. Elle se prete facilement a un traitement redactionnel 

dans toute la gamme de publications de presse allant du "flash" a l'article de fond; 

toutefois elle est particulierement propice au communique de presse qui unit le souci 
de pr§cision a la forme concise. 

- Les communiques de l'ACTIM sont destines d la presse professionnelle 
etranaere. Toute une structure a ete mise en place pour repondre d ce besoin d'etre 

en contact direct et permanent avec les journalistes des differents pays: le reseau des 

bureaux de presse qui jouent le rdle d'interface dans les pays dlmplantation. Ils 

23 Cf.p.21-22 
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entretiennerit des relations continues avec les representants des medias et 
selectionnent des interlocuteurs privilegies selon la finalite des actions entreprises. 

Les agences priv§es, elles aussi, sont parfois amenees d realiser des manifestations a 

1'etranger. Cependant, par rapport a 1'ACTIM, elles n'ont pas la meme presence 

internationale et leurs operations ponctuelles ne pourraient pas avoir un impact 

important sur des zones geographiques aussi vastes. Rappelons que la continuite et le 

renom sont des parametres essentiels en matiere de communication! 

Les bureaux de presse de l'ACTIM developpent une connaissance approfondie des 

medias dans Ies pays d'implantation. Leur objectif est de reperer les traits specifiques 

de la presse locale, ses priorites et ses regles implicites, et d'y adapter les 

communiqu<§s envoyes par l'Agence. Les relations entretenues avec les journalistes leur 

permettent egalement de mieux percevoir la situation mediatique du pays, avec ses 
fluctuations et ses perspectives d'evolution, pour bien cibler les actions de presse en 
faveur des entreprises frangaises, 

Afin de mieux cemer le rayonnement geographique et sectoriel de la presse 

professionnelle etrangere, le Service des bureaux de presse de 1'ACTIM a realise en 

1990 une enquSte aupres de 2364 entreprises fran<jaises.(24) L'etude portait sur 4 pays 

d'implantation de 1'Agence, choisis en raison de leur importance economique et/ou 

linguistique: Etats-Unis, Grande- Bretagne, Allemagne et Espagne. Elle a permis 

d'evaluer quqntitativement la connaissance des revues speciaiisees etrangeres par les 

entreprises frangaises en fonction des differents secteurs techniques. II en ressort que 

1'influence de la presse professionnelle, notamment anglophone, s'etend bien au-dela 

des frontieres des pays de publication; elle est plus familiere aux societes frangaises 

que la presse allemande, surtout pour des raisons linguistiques. 

L'enqu§te a fait egalement apparaltre les motifs pour lesquels les cadres lisent les 

revues specialisees etrangeres. II s'agit essentiellement de la presse influente au sens 

strategique du terme, c'est-a-dire celle qui peut qider le lecteur a prendre des 

decisions d'ordre economique ou d mieux definir so politique de communication; elle 

represente, selon les entreprises questionnees, 1/4 de la totalite des revues 

ACTIM. Service des Bureaux de presse, Presse 
professionnelle etrangere: rayonnement geographique et 
influence sectorielle, 1990. 
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professionnelles editees dons les poys conoemes. II s'overe que les entreprises sont 

surtout interessees par les informations techniques; les articles a caractere economique 

et gen&ral viennent en deuxieme position. A eux seuls, ces deux elements 

representent 2/3 de l'interet porte a ia presse professionnelle etrangere, a 1'exception 

des revues espagnoles ou les pubiicites sont, elles aussi, considerees importantes, 

L'etude a permis egalement d'etablir la typologie des actions de communication que 

Ies entreprises frangaises ont deja realisees ou souhaitent realiser aupres de la presse 

specialisee a l'etranger. La piupart d'entre elles optent pour des operations 

individuelles au detriment des campagnes collectives au sein d'un syndicat ou d'une 

federation. Parmi les differents moyens de communication, les industriels ont une 

preference marquee pour le communique de presse, suivi par l'article de fond, ce qui 
confirme l'idee de depart sur leurs outils privilegies. De meme, ce resultat est en 

accord avec 1'appreciation de 1'information technique dans la presse etrangere en 

tant que principale source d'interet pour le lectorat professionnel. II vient egalement a 

1'appui de la raison d'etre et du mode de fonctionnement du Service des bureaux de 

presse de l'ACTIM, congu pour repondre aux besoins specifiques des entreprises 

frangaises, et des PME-PMI en particulier, en matiere de communication. 



LE TEMOIGNAGE 
DES ENTREPRISES 
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Afin d'§valuer 1'efficacite et la credibilite de 1'activite du reseau des bureaux de 

presse de 1'ACTIM, on a essaye de rassembler les temoignages des entreprises qui 

avaient d§jd utilise ses services. On s'est arrete a certaines PME, vu que cette activite 

de 1'ACTIM q ete congue dans 1'esprit de la politique globale d'incitation de ce type 

d'entreprises a exporter. On a voulu resumer leur communication anterieure et 

comparer leurs besoins et attentes aux resultats finaux de 1'action de l'ACTIM d travers 
la presse professionnelle etrangere. Pour ce faire, on a procede a 1'interview des 

responsables de la communication dans les societes selectionnees a partir d'un 

questionnoire pr§olqblement redige (25). 

Pour des raisons internes a 1'ACTIM, on n'a pu voir que trois entreprises. Elles sont toutes 

de petite taille, creees recemment, et ne disposent pas de personnel affecte a la 

promotion de leurs produits. Elles operent dans differents secteurs de 1'economie: la 

production, la commercialisation de produits, 1'application de nouveaux principes 

industriels. 

Toutes les trois avaient deja entrepris des actions de communication en France avant 

de s'orienter vers les marches etrangers. Elles avaient pour but: 

- de faire connaitre le produit - dans le cas de 1'entreprise productrice 

dont le moyen privilegie a ete le marketina direct: pourtant, son message mettait 

1'accent sur le professionalisme industriel du personnel; 

- de presenter la societe - pour Ia structure de developpement commercial 

de produits innovants qui se chargeait d'aider les inventeurs d vendre 6 1'etranger, 

tout en cherchant 1'aval des pouvoirs politiques et financiers: les organismes 

gouvernementaux, les agences d'assurance et de credit, les banques. Elle a choisi le 

communiaue de presse comme 1'outil le plus approprie d sa strategie de 

communication. 

Cf. Annexe I .B 
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- de decrire le concepf tndustriel et ses gpplicatlons - dans le cas de la 

societe engineering qui a elabore un dossier de presse detaillant le principe de 

fonctionnement de leur innovation. 

II est interessant de noter que toutes les trois entreprises ont realise leurs actions par des 

"moyens de bord", sans faire appel a une agence specialisee. "Les industriels et les 

professionnels de la communication parlent des langages differents" - affirme l'un des 

interviewes qui a redige lui-meme un communique de presse et en a eu une dizaine 

de retombees dans les medias frangais. 

Quant a la publicite dans la presse, tous 1'estiment incompatible pour le moment avec 

la taille, les budgets, les objectifs economiques, le stade actuel d'approche du 

marche des entreprises qu'ils representent. Pour eux, elle est destinee a promouvoir 

1'image de marque et n'est efficace que si l'on a deja une certaine maTtrise du 

marche. Selon l'un des interviewes, "1'image d'une PME s'impose avec, et meme apres 

les premiers succes economiques". II se pose egalement le probleme du prix de la 

publicite qui depasse largement les budgets prevus pour la communication. 

Par contre, le communique de presse correspond mieux aux besoins et aux finalites 

des societes de petite taille, et surtout de celles fondees recemment. Ses avantages, 

cites par les personnes interrogees, se situent essentiellement au niveau du contenu et 

de la maniere de presentation de 1'information qui, de Ieur cote, conditionnent 

1'interet et le type du public vis§. II s'agit de: 

- Informatlon techniaue et industrlelle. destinee a des professionnels qui 

sont des partenaires (fabricants, distributeurs) ou des clients potentiels. Outre la 

description du produit ou du procede, elle doit porter sur ses performances et 

avantages par rapport aux systemes similaires. Le message est mieux defini et mieux 

cible que dans une action publicitaire. 

- pr6sentatlon: trouver le dosage optimal entre la prScision, la clarte et la 

concision pour susciter l'inter§t du lectorat professionnel. 

- duree de vle: en principe, le message du communique de presse laisse 

des traces, il "reste". 

Certains des interview§s ont fait remarquer que l'elaboration et le lancement de 

communiqu§s de presse obeissent 6 des imperatifs relies aux cycles saisonniers et 
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financiers des entreprises, mais aussi a ia conjoncture internationale, notamment aux 

evenements politiques qui peuvent faire basculer au second plan les informations 

d'ordre economique et technique. 

Les trois soci§tes ont deja eu ou souhaitent amorcer une activite a 1'exportation. Ceci 

explique leur inter§t pour la communication internationale, et notamment a travers la 

presse professionnelle etrangere. Par ailleurs, une seule entreprise trouve qu'elle se 

distingue essentiellement des actions promotionnelles a 1'interieur de la France et met 

1'accent sur la necessite de tenir compte de la culture et des usages propres a 
chaque pays. 

Quant au contact avec l'ACTIM, dans les trois cas examines il a ete realise a 1'initiative 

des entreprises elles-memes. Une seule societe s'est renseignee aupres du CFCE sur 
toutes les structures publiques et parapubliques d'aide a 1'exportation; aucune n'a eu 
recours a leurs services. 

Les trois entreprises declarent etre informees sur toutes les activites et prestations 
qu'offre I'ACT1M, sons y avoir fait appel jusqu'a present. 

Elles estiment que les prestations du Service des bureaux de presse de 1'ACTIM et son 

reseau international sont destinees plutot aux PME qu'aux grqndes entreprises, vu que 

ces dernieres possedent dans la plupart des cas leur propre cellule de communication 

et que parfois elles sont mieux representees et implantees dans le monde entier que 

1'ACTIM m§me. 

Les entreprises interrogees ont adhere a 1'ACTIM pour pouvoir acceder aux services 

des bureaux de presse, notamment le lancement d'un communique dans les revues 
professionnelles etrangeres. Elles n'ont pas fait appel a d'autres agences de 

communication internationale. En effet, elles ont choisi l'ACTIM comme partenaire 

d'abord a cause du prix interessant, le montant de 1'adhesion pour toutes les trois 

etant de 3 (XX) FF. En deuxieme lieu elles citent comme avantage 1'implantation de 

1'Agence dans le monde entier, un atout qui lq distingue de tous les organismes aux 

activites similaires. Les entreprises apprecient aussi 1'originalite du service et son mode 

d'organisation. 
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Les trois soci§tes en question n'ont demande que le lancement d'un communique de 

presse, 6 1'exception d'une seule d'entre elles, la plus "ancienne", qui a egalement 

b^neficie de 1'aide de l'antenne ACTIM a Madrid pour 1'organisation d'une 

conference de presse en Espagne. Les objectifs qu'elles visalent a travers 1'action 

presse etaient de faire des prospects et trouver des partenaires et des clients a 

1'etranger. Les entreprises se declarent etre globalement satisfaites de 1'operation 

meme et des delais de sa realisation. 

En ce qui conceme les resultats concrets de l'action presse, ils correspondaient en 

general aux objectifs et aux attentes des entreprises. Ils representaient avant tout des 

demandes dlnformatlon supplementaire par des lecteurs et journalistes, des 

refdrencements, des contacts avec des societes teleshopping, etc. Seule 1'entreprise 

de production a eu des retombees de caractere transactionnel. La societe de 

commercialisation a pu vendre quelques prototypes du produit presente et trouver des 

partenaires pour negocier sa distribution a 1'etranger. Globalement, tous considerent 

que 1'operation a ete adaptee a la conjoncture du marche mondial, rentable, surtout 
par rapport au tarif fixe, et souhaitent reutiliser le service presse de l'ACTIM. 

II convient de rappeier que la communication internationale se situe parmi les activites 

a moyen terme et donc la qualite de ses resultats ne pourrait etre mesuree qu'avec 

un certain recul dans le temps. 

La plupart des entreprises interrogdes n'ont pas averti l'ACTIM des retombees qu'elles 

ont eues suite a 1'action presse, estimant que son intervention se situe juste a l'amont 

de leur activite d'exportation. Une seule societe envoie systematiquement des 

syntheses des retombees et des demandes provenant de 1'etranger. 

Malgre la satisfaction glabale des entreprises enquetees de la prestation du Service 

des bureaux de presse de KACTIM, elles ont fait quelques suggestions qui, a leur avis, 

auraient ameliore le fonctionnement du reseau. 

- Tout d'abord, elles considerent que 1'Agence n'est pas sufflsamment 

connue dans les milieux industriels franQais. Elles souhaiteraient voir plus de 

commerciaux dans sa structure interne qui feraient promouvoir ses actlvites aupres des 

societes potentiellement interessees par ses services. 
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- Ensuite, elles regrettent de ne pas avoir assez de contacts avec le 
personnel des bureaux locaux. Des relations suivles de collaboration entre les 

entreprises et le reseau pourraient s'averer fructueuses, et finalement, amener au 
meilleur lancement du communique de presse. 

D'ailleurs, cette suggestion correspond a la necessite de veiller a la conformite du 

communique de presse aux exigences et aux usages des redactions locales; c'est-a-

dire d'eviter les pieges du syndrome "not invented here". Les interviewes proposent 

l'organisation de commissions de journalistes etrangers auxquelles les industriels 

interesses pourraient presenter et faire valoir leurs produits "en direcf. Ainsi les bureaux 

de presse auraient plus de facilite d'adapter les traductions et effectuer le suivi de 

l'operation en faisant des relances. En revanche, ils exigeraient un meilleur "feed-back" 

des retombees de la part des redactions qui ont fait paraitre les communiques. 

- Le Service des bureaux de presse devrait reclamer le bilan des parutions 
et des demandes respectives, fait par les entreprises m§mes, qui sont parfois mieux 

informees que 1'ACTIM sur les publications de leur dossier 6 1'etranger, car certaines 

redactions leur envoient directement des coupures de presse. Selon les enquetes ce 

document pourrait aider le reseau a mieux cerner 1'influence des revues 

professionnelles et donc 1'interet qu'elles representent pour le ciblage du lectorat. 

Par ailleurs, certaines entreprises clientes de l'ACTIM expriment le souhait d'obtenir la 

liste de toutes les revues specialisees etrangeres avec leur domaine d'application et 

i'evaluation des retombees potentielles, pour pouvoir faire elles-memes la selection 

des cibles privilegiees. II est evident que cette demande empiete sur les competences 

propres aux Service des bureaux de presse et revoque en doute ses ocquis, voire sa 

raison d'etre. 

- Enfin, les societes interrogees aimeraient voir tout le reseau equipe du 

meme materiel et ayant le meme stvle de travail. Une unification de la 

documentation emise et adressee aux entreprises concernees (coupures de presse, 

synthdse des parutions, transmission des demandes, etc.) est estimee necessaire pour 

la bonne gestion et le suivi de 1'operation globale a travers la presse professionnelle 
t̂rangere. 
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L'avis et les recammandatians des societes qu'on a eu 1'occasion dlnterroger 

temoignent de l'inter§t qu'elles portent a l'action presse mise en place par l'ACTIM. Ils 

representent une preuve de son opportunite et suggerent les lignes de son evolution 

potentielle. 



LES ORGANISMES EQUIVALENTS 
A L'ETRANGER 
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Vu la specificite des fonctlons de 1'ACTIM, et du Service des bureaux de presse en 

particulier, il nous a semble important d'essayer de voir s'il existe des organismes 

etrangers ayant des objectifs equivalents. En effet, tous les pays industrialises ont mis 

en place des structures, publiques ou privees, de promotion a moyen terme des 

techniques de leur industrie d 1'etranger. Certains pays disposent de ces organismes au 

sein de leur administration, le plus souvent aupres du Ministere des affaires etrangeres, 

comme c'est le cas de 1'Espagne et 1'ltalie. D'autres, comme le Canada, proposent 

des services de promotlon industrielle dans le cadre de societes d'Etat et d'organismes 

de cooperation technique. La Grande Bretagne est un exemple de mise en place 

d'un dispositif a cheval entre 1'institution de cooperation technique et celle de 

promotion des exportations. 

Par contre, les pays d fort excedent commercial (Japon, Allemagne) disposent, d cote 

des structures precitees, d'organismes de promotion industrielle, dont c'est 1'unique 

vocation, et qui sont comparables a 1'ACTIM dans leurs objectifs et leurs actions. 

De son cote, 1'ACTIM a des missions bien specifiques, dont celle aupres de la presse 

etrangere. Seul le systeme britannique se rapproche en quelque sorte d cette activite 

de 1'Agence frangaise. (cf. Tableau 11) 

le cas aHemand 

L'Allemagne dispose d'un organisme de promotion industrielle - la Carl Duisbera 
Gesselschaft (CDG). C'est une association regroupant plus de 1 000 industriels autour 
d'un president - qui est par tradition le president de la societe chimique Bayer. La 

CDG organise des stages et des missions de professionnels etrangers en Allemagne, et 

d'industriels allemands a 1'etranger. Sa filiale commerciale - la Carl Dulsbera Centren 
(CDC), est auto-financee. Elle organise des cours de langue et des programmes de 

stages pour les professionnels allemands et etrangers. L'enseignement 



TABLEAU XI. 

LES PRINCIPAUX ORGANISMES D'EXECUTION DES ACTIONS 

- de promotion industrielle 
- d'assistance non-financiere aux exportateurs 
- de presse 

PAYS PROMOTION 
INDUSTRIELLE 

ASSISTANCE AUX 
EXPORTATEURS 

PRESSE 

FRANCE ACTIM CFCE ACTIM 

ROYAUME—UNI BC + BOTB BOTB BOTB + CIO 

ALLEMAGNE CDG BFA -

JAPON AOTS JETRO -

ETATS-UNIS USIDCA DC -

CANADA SEE CCC -

AOTS = Association for Overseas Technical Scholarship 
BC = British Council 
BFA = Bundesstelle fur Aussenhandelsinformation 
BOTB = British Overseas Trade Board 
CCC = Corporation commerciale canadienne 
CDG = Carl Duisberg Gesselschaft 
CIO = Central Information Office 
DC = Department of Commerce 
JETRO = Japon External Trade Organization 
SEE = Societe pour 1'expansion des exportations 
USIDCA = U.S.International Development Cooperation Agency 
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linguistique, 1'accueil des stagiaires de longue duree du niveau de techniciens, 1'envoi 

de senior experts, 1'organisation de stages dans les entreprises allemandes pour les 

etudiants etrangers sont des activites bien specifiques qui n'ont pas d'equivalent a 

l'ACTIM en France. Par contre, la CDG n'offre pas de service-presse aux societes 

exportatrices allemandes et ne s'occupe pas de leur communication a l'etranger. 

Le cas iaponais 

Le Japon a mis en place deux structures qui presentent des traits communs avec 

1'ACTIM: 1'Association for Overseas Technical Scholarship (AOTS), et la Jaoon External 
Trade Oraanization (JETRO). 

L'AOTS, fondee en 1959 avec le support du Ministere de 1'industrie et du commerce 

exterieur (MITI) a pour objectif de fond de promouvolr la cooperation technique pour 

1'industrialisation et le developpement des pays du tiers monde. Elle realise des 

programmes pour des experts japonais a 1'etranger et surtout des stages de 

professionnels etrangers dans les industries japonaises. Ils concernent tous les niveaux 

techniques, de la fabrication a la gestion, et ont pour but dlnculquer la mentalite de 

production japonaise. 

Quant a JETRO, elle a ete creee en 1958 pour lancer les relations publiques et lq 

publicite de 1'industrle japonaise a l'etranger. Son objectif fondamental est 

d'harmoniser les echanges commerciaux du Japon en assurant la promotion des 

importations et stimulant la cooperation industrielle, les investissements et la realisation 

des projets techniques. Elle a pour mission egalement d'encourager 

I' internationallsation des Industries nippones regionales. Ses principaux modes 

d'intervention sont 1'organisation et la participation d des foires specialisees et la mise 

en place de services de consultation et de fourniture de documentation sur le Japon. 

Elle repond a 300 OCX) demandes dlnformation par an qui portent sur les opportunites 

locales de promotion des echanges commerclales, financieres et technologiques. 
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Le cas canadien 

A part les organismes gouvemementaux, le Canada dispose a partir de 1969 d'une 

Societe pour i'exDansion des exportations qui represente l'6tablissement officiel de 
credit a 1'exportatlon visant a placer les entreprises canadiennes en position 

concurrentielle favorable sur les marches internationaux. 

La Corporation commerciale canadienne. societe d'Etat, a pour mission 

fondamentale d'apporter son appui a 1'expansion du commerce exterieur et aux 

entreprises canadiennes interessees a trouver des debouches a 1'etranger. 

Le cas britanniaue 

Le Brltish Overseas Trade Board (BOTB) represente une structure equivalente au CFCE. 

Cest un organisme gouvernemental qui est charge de fournir, d la demande des 

entreprises britanniques exportatrices, des renseignements personnalises sur les 
debouches internatlonaux et les approches marketing appropriees. II a mis a ieur 

disposition une banque de donnees tres complete qui leur permet de comparer les 

differents marches, de selectionner celui qul leur convient le mieux, de connaTtre ses 

methodes specifiques, ses tarifs et reglementations et d'identifier les partenaires 
potentiels. 

Le BOTB offre une assistance operationnelle et financiere aux entreprises pour des 

participations collectives a des foires et salons internationaux. II organise egalement 

des missions a l'etranger, sponsorisees par des organisations commerciales, ainsi que 

des seminqires et des visites de professionnels et de journalistes etrangers au Royaume-

Uni. Aussi a-t-il pour mission d'identifier les societes d capacite reelle d'exportation et 

de donner un conseil d'expert pour la planification d'une approche reussie des 
marchds internationaux. 

Par le biais du Central Office of Information (COI), le BOTB propose un service qui se 

rapproche a 1'action presse de rACTIM, Les "regles du jeu" sont presque les memes: les 

entreprises britanniques qui ont mis au point un produit innovant peuvent beneficier de 

1'elaboration d'un communique de presse par un journaliste specialise, designe par le 
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COI. II va le rediger a partir des plaquettes de presentation et du materiel publicitaire 

que la societe concernee lui aurait soumis, ainsi qu'a l'aide d'interviews telephoniques 

avec les responsables respectifs. Le communique est verifie par 1'entreprise avant 

d'§tre traduit en frangais, espagnol et arabe. Accompagne d'une photo significative 

du produit, il est diffus§ aupres des postes du Corps diplomatique britannique, 

selectionnes d'avance par la societe cliente. Ils se chargent de sa publication dans la 

presse locale et lui envoyent en retour la liste des medias cibles. Le temps necessaire 

pour l'anrivee de rinformation jusqu'aux bureaux de presse des ambassades 

britanniques est de deux mois. Le BOTB s'engage a informer l'entreprise sur les 

publications et sur toutes les actions entreprises d l'egard du communique, dans les 

dix semaines qui suivent le contrat initial. Les retomb§es eventuelles sont directement 

adressees a la societe cliente. 

Le systeme britannique offre le meme service presse que la cellule de 1'ACTIM mais en 

utilisant d'autres moyens, notamment le reseau des representations diplomatiques du 

Royaume-Uni dans le monde. Cette demarche qui anticipe la vision frangaise sur le 

role dlnterface assigne aux PEE dans la Charte nationale de 1'exportation, a ete 

entreprise il y a plus de 25 ans. Jusqu'en 1989 la prestation etait entierement gratuite; a 

present les entreprises doivent payer le prix de 60 £ pour 1'elaboration et le lancement 

d'un communique sur leurs produits innovants dans 15 pays selectionnes. 



C O N C L U S I O  N  
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La redistribution des cartes dans la structure des echanges commerciaux 

internationaux a boulevers6 les circuits traditionnels et est en train dlmposer de 

nouvelles valeurs et parametres a prendre en compte. La capacite d'adaptation aux 

fluctuations, Ia souplesse d'action et la diversite des methodes d 1'egard des ventes 6 
1'etranger sont devenus des indicateurs principaux de sante economique. Etant donne 

le degre eleve de saturation du marche et la forte presence concurrentielle, il est 

dlmportance primordiale pour les entreprises de savoir se faire reconnaTtre, se 

demarquer de la masse. Cette obligation a errige la communlcation en composante 

essentielle de 1'activite commerciale moderne. 

Pour aider les entreprises d affronter la conjoncture marchande internationale, la 

France a mis en place un systeme d'appui a 1'exportation, destine essentiellement au 

tissu des PME-PMI. Ses 6l§ments interviennent dans les differents stades de 1'activite 

transactionnelle pour assurer un accompagnement suivi du cycle des operations 

commerciales. 

L'Aaence oour la cooperation techniaue. industrielle et economiaue (ACTIM) 

represente une maille dans cette chaine de soutien aux entreprises exportatrices qui 

realise la coordination entre les differents partenaires des administrations et du monde 

professionnel. Ses activit§s se situent en aval des procedures d'intervention -

promotion industrielle, cooperation technique, et jouent un role de levier pour le 

declenchement d'operations commerciales concretes. A partir de 1984 il lui a ete 

attribue une nouvelle mission: assurer la communication des entreprises exportatrices 

frangaises a travers la presse specialisee etrangere. 

Le Service des bureaux de oresse de l'ACTIM occupe une place particuliere parmi les 

professionnels de la communication. Tout en observant les normes principales qui 

regissent le fonctionnement des qgences privees de relations publliques, II q ete cree 

dans le but de remedier aux carences de ces dernieres et mieux repondre aux besoins 

sp&cifiques des entreprises frangaises qui se sont engagees dans l'exportation. II s'agit 

de leur proposer un outil promotionnel performant qui favorise leurs opdrations 

commerciales en direction des marches etrangers. La prise de conscience de 

1'importance de la presse professionnelle en tant que source d'information et facteur 

de prise de decisions dans les milieux industriels mondiaux a suscite la creation du 
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reseau international des bureaux de presse de l'ACTIM. Ainsi, le Service s'engage-t-il a 

mener une action presse auprds les periodiques specialises etrangers, un terrain qui est 

mai couvert par les agences privees et qui pourtant represente un interet particulier 

pour les entreprises exportatrices. Aussi offre-t-il un allegement des prix des prestations 

afin de les rendre accessibles a toutes les societes interessees, et en premier lieu aux 

PME-PMI. 

Le Service des bureaux de presse de 1'ACTIM represente un cas particulier egalement 

a 1'echelle intemationaie. La prise en charge par le gouvernement de la promotion 

des produits et des secteurs technologiques represente une solution originale aux 

problemes du commerce exterieur. Parmi les pays industrialises seui le Royaume-Uni a 

mis en place un systeme simiiaire. II a une champ d'action plus large que 1'Agence 
frangaise; pourtant, il vise d'autres priorites et les communiques de presse sur les 

entreprises ne sont qu'un des creneaux de 1'information officielle a destination des 

bureaux de presse des ambassades britanniques dans le monde. 

Une specificite de l'ACTIM qui acquiert une importance accrue avec la nouvelle 

disposition des forces politiques et economiques a l'echelle internationale, represente 

sa presence traditionnelie dans les pays de l'Europe Centrale et Orientale. Dans le 

contexte d'ouverture et de liberalisation des echanges qui s'operent dans ces pays un 

interface bien au courant des usages et des transformations economiques et 

societales est absolument indispensable pour la realisation des premiers contacts et le 

deroulement reussi des actions engagees. La presse professionnelle y est en train de 

prendre son essor et devenir une reference importante pour les nouveaux 

gestionnaires. Or, les impiantations de 1'Agence dans cette zone geographique offrent 

aux enteprises frangaises interessees un avantage essentiel par rapport a la 

concurrence etrangere: leur trouver plus facilement des interlocuteurs pertinents et les 

aider a realiser des operations commerciales sur ces marches encore mal explores. 

L'analyse des sources officielles, de la documentation interne de 1'ACTIM et des 

entretiens avec les societes interrogees a fait ressortir la justification de 1'existence du 

reseau des bureaux de presse. Les prestations proposees sont reconnues etre uniques 

en leur genre aussi bien par rapport aux agences privees de relations publiques qu'au 

sein du dispositif institutionnel d'aide a l'exportation. Cette originalite du Service et ses 

prix competitifs le rendent un partenaire desire et efficace des entreprises frangaises, 

et des PME en priorite. 
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Cependant le Service des bureaux de presse se trouve actuellement dans une 
situation quelque peu paradoxale: tributaires de la mauvaise image du service public 

en general aupres du secteur prive, qui reflete respectivement sur le systeme d'appui 

au commerce exterieur, l'ACTIM et son Service des bureaux de presse souffrent d'une 

relative meconnaissance de par les milieux industriels. Or, il est indispensable 

d'entreprendre une campagne de promotion globale pour mieux faire connaTtre les 

services proposes par l'Agence, et le service presse en particulier, et qui devrait a 

terme r§tablir l'etat normal des choses: susciter 1'attention des societes innovatrices 

interessees et les inciter a adopter une demarche active et rechercher elles-memes 

1'appui de 1'ACTIM dans la realisation de leur communication internationale, 

La presence de l'ACTIM dans les differentes regions de la France, assuree par les 

Directions regionales du commerce exterieur (DRCE), favorise son premier contact 
avec les entreprises. Une meilleure reglementation des relations avec les candidats au 

service de presse exigerait un retour regulier d'information sur le suivi de 1'operation et 

de ses retombees; cette condition permettrait au Service d'avoir une vision globale sur 

le processus declenche, de reperer et agir sur les points faibles, et d'adapter son 

activite en fonction des axes strategiques. 

En outre, le Service des bureaux de presse poursuit son etude sur les organes de presse 

specialises etrangers et ieur rayonnement geographique et sectoriel. Eiie permettra 

d'identifier les revues professionnelles influentes et mieux axer les actions aupres d'elles. 

Dans cette optique il est souhaitable d'encourager 1'approfondissement des relations a 

tous les niveaux entre les differents bureaux de presse en vue de favoriser leur 

cooperation et creer une meilleure coordination de leurs efforts. 

Enfin, les actions du Service des bureaux de presse vont evoluer vers une extension et 

diversification des prestations personnalisees afin de mieux repondre a la demande 

des entreprises frangaises. II s'agit principalement de conseil en communication et 

ciblage de supports mediatiques, de toute une gomme d'operations avec la 

participation de journalistes etrangers (rencontres, interviews, conferences de presse), 

de conception de documentation promotionnelle, de recherche de partenaires. La 

position favorable qu'occupent l'ACTIM et ses implantations a 1'etranger va permettre 

1'identification du public vise pour la prochaine mise en place.d'un reseau de diffusion 

internationale dlnformations industrielles. 
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Les acquis inccntestabies et les perspectives d'evolution du reseau intemational des 

bureaux de presse de l'ACTIM sont prometteurs. Les efforts destines a susciter 1'interet 

des entreprises pour ce service original et performant ne pourraient qu'ameliorer la 

qualite de la prestation et son adaptabilite aux besoins reels des entreprises 

exportatrices frangaises. L' accomplissement de cette mission serait une contribution 

precieuse a la realisation de 1'objectif final: rehausser et maintenir 1'image de la France 
industrielle et technologique sur les marches internationaux. 
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„ ir loc Organisaticn des PME exportatrices; moyens de recherche dlnformation 
ln ®rna onaux' Correlation entre innovation et exportation Partie 

eSrieuT I?1 ni pnncipales banclues de clonnees concernant le commerce 
extereur, et des organismes publics et parapublics de promotion du 
developpement international. M ° au 

Dunod <?omrnercinl '•exportotion. - 6e Sd.actualisee. - Paris: 
ISBN 2-04-016923-7 

tan. c , La place de la France dans 1'economie internationale, les principaux 
Weta^ranglr. * Ch°Pite e 6 ,a puSicit/des 

3&S pGNV' ®' Gulde f'nanoier et administrotif de reynortntinn . Paris: Dunod, 

ISBN 2-04-015628-3 

=onsaoreafaamLnd~L.tonTaiS 6 r«P««on- Chapi.e 

DeTa!e,DCiePt4R094n p° Pr°tiq"e dB ''"^rtntinn. . 6e ed. refondue. - Pars: 
ISBN 2-225-80775-2 

internntionnl et io oeann  ̂̂ vpn^-

ISBN 2-1304-2241-1 

Ouvrage sur les principes de base du commerce ^vtAricur 
l̂ementation de 1'exportation. Conseils pratiques sur la redaction et la 

presentation de catalogues et de depliants d'entreprise. 

BISSIRIOU, G. La specificite des besoins financiers des PME innovatrices Revim 
francaise de ac t̂inn No 73, mars-avril 1989, p.62-74 novamces. Revue 

Les avantages des PME en matiere d'innovation. 

CROSNIER, Patrick. PMI: radiographie export. MOCI. No 899, 18-12-1989, p.97-101 

Extraits de l'enquete generale d'entreprises, falte pour 1'annee 1988 nar 
e Service des Statistiques Industrielles du Ministere de 1'lndustrie et de 
I Amenagement du Territoire. mausme et de 
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DEBONTRIDE, Xavier. Exportation; les PMI prennent la releve. Usine nouwiio No 9^n 
04-04-1991, p.12-16 ~ ' 

La part des PMI dans 1'exportation nationale pour l'annee 1990. 

L'EXPORTATION, C'EST LA SANTE. UExpansion. 27-04-1989. p,24 

Bilan de la Banque de Franoe concernant les performances des 
entreprises exportatrices. 

IRIBARNE, Aiain d'. PME, innovations technologiques et competitivite economiaue 
Revue d'economie industrielle. No 38, oct.-dec.1986, p.36-41 

La place des PME dans la competitivite internationale. 

LOUIS, Patrick. Strategie: un tandem oblige. MOCL No 898, 11-12-1989, p,10 

1'innovation comme moyen d'augmenter le volume de 1'exportation. 

PME: L ENJEU INTERNATIONAL. Dossier. Revue francaise cje aestion. No 55 ianv -
fevr.1986. ' J 

Les avantages des PME sur les grandes entreprises dans le domaine de 
I exportation. Les "Oscar" de l'exportation 1975-1980. 

ROUAN - GEVAERT, Nicole. Les Oscars de l'exportation 1991. MOCI. No 975. m-o,-
1991, p.23. 

, , Le palmares des exportateurs frangais pour l'annee 1991: appreciation 
ingeniosite, la creativite, l'art de communiquer, la maitrise des coOts dans la 

conquete des marches mondiaux. 

n f m o n E x p o r t :  l e  t e m p s  d e s  p a r t e n a i r e s .  Usine nouvelle. No 2201, 05-
01-1989, p.23 

., . Donnees chiffrees. Les dispositifs gouvernementaux d'aide a 
l exportation pergus comme moyen dlnformation. 

VIDALIE, Anne. Aide a l'exportation: le cout du passe. Usine nauveiie (tertiei) No 45 
fevrier 1989, p.9 

Le ratio soutien a I exportation/deficit de la balance commerciale. 
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MARKETING. COMMUNICATIQN MFniA.C 
ENQUETES, 

AFREP Code professionnel. Realemerit interieur. - AFREP, 1984. 

f A F P F P x  Les Statuts de l'Union des Associations frangaises de relations publiques 
(AFREP). La reglementation de la profession en France. 

ISBN°2U 717Tl95N 7rketinq' S°V°irS 6t savoir'fairft " Paris: Economica, 1989. - 61 Op. 

.... - *"es concepts fondamentaux et les techniques le plus oouramment 
utilisees dans cette discipline. Les "marketing ciips": temoignages et documents aui 
illustrent les situations-types de la vie marketing des entreprises. 

BRETON, P„ PROUX, S. L'explosion de la onmmunicatinn- ln nnlssnnre H'nnQ 

ISBnT^m '̂̂  " ; Montr®al: La Dec°uverte-BoreaL 1989. - 285p, 

socio-politiques01'6 * ®V°'Uti°n de la 0°mmunication, son ideologie et ses enjeux 

ISBN^2^247-00714-7  ̂ Morketinc  ̂internntionn!. - 2e ed. - Paris: Dalloz. 1986. - 192 p. 

i Typal°9'e des formes de presence des entreprises a l'etranaer 
Methodologie de construction d'un plan marketing international. 

Servica'"!'̂ .̂ ^? Marketinq et oommunication des o.ssocintions. - Paris: Juris-

ISBN 2-907648-04-7 

Recueil de "recettes" pour les reiations des associations aver ipur 
environnement a 1'epoque du mqrketing social. S avec leur 

!̂ RQ$TAR l̂es arands qroupes europeens de |g presse nrnfe înnncn. . EUROSTAF, 

... Etude sur l'etat actuel de la presse professionnelle en France 
FinancXiEUROSTAFe):Un' * 50=16,6 EuroPe Stotegie Analyse 

V-F- SARN'N' P' ̂ ^''«nnn^nuid.prntln,., -
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LENDREVIE, J„ LINDON, D., LAUFER, R. Mercator: theorie et nrntim ia du mark«tinn -
3e ed. - Paris: Dalloz, 1983. - 513p. 
ISBN 2-247-00435-0 

Ouvrage fondamentai sur la strategie globale et 1'organisation des 
activites et des services marketing. Un chapitre consacre aux techniques de 
redaction d un questionnaire. 

i-kHAN' MaTrShal1' Pour comprendre les media.s: les prolonoements technningin, 

?968 390p' rang,ais par Jean Pare- ' 2e ed. - Tours: Mame; Paris: Seuit 

. . Ouvrage de portee generale qui developpe la fameuse definition 
paradoxale "le message, c'est le medium". 

MIEGE, Bertrand. Medias et communicntion en Euron^ - Grenoble: PUG, 1990. -

ISBN 2-7061-0388-4 

Textes issus du colloque (1989) du Groupe de recherche sur les enieux 
de la communication (GRESEC). u 

H?0CA307pA' Je0n' EnqU§teS et analy$e de donnees avec Snhvnv . Paris: vuibert, 
ISBN 2-7117-7648-8 

Typologie des etudes marketing et des differentes approches possibles. 
Explication du traitement des donnees recueiilies avec le logiciel Sphynx. 

GILLE, Laurent. Naissance d'une nouvelie economie: de la societe informationnelle 
a 'a societe relationnelie, Telecoms maaazine. No 27, septembre 1989, p.74-81 

La communication en tant qu'outii de gestion de la complexite des 
relations dans la societe modeme. La revolution informationnelle et la restructuration 
des systemes productifs. u un 

TRINQuecoste, Jean-Frangois. Marketing, societes et societe de communication 
MediasDQuvoirs No 16, OGt.-dec.1989, p. 156-166 

La raison d'<§tre et la place du marketing dans la societe d'aujourd'hui. 
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COMMUNICATION EXTERNE DE LTNTREPPISF-
PUBLICITE. RELATIONS PUBI IQHF.C 

BARTOLI Annie. Communicotion et ornnnisgtion: nour line nnlitinu^ 
coherente. - Paris: Ed. d'Organistion, 1990 - 176p 
ISBN 2-7081-1128-0 

Les multiP|es facettes de la communication interne et externe. 
LnH00 +°n communicante et la communication organisee: deux vecteurs 
fondamentaux d une politique generale coherente de 1'entreprise moderne. 

ISB^n^TbtoSS6!10126716' J Le publicitor- - 2e ed. - Paris: Dalloz, 1985. - 574 p. 

. .. °uvrage de base sur la communication pubiicitaire. Analyse des 
Musfrielle0 °  ̂C°nSa°r® 6 r§tat actuel et °ux perspectives de la publicite 

CFCE. Direction des industries et des services. Comment c.ommuninnAr \Q 

presse industrielle etranaere. - Paris: CFCE, 1989. - TuTp. 

,61mn„r ^riteres P°ur choisir les medias et les formes de communication a 
dlZrmationanS recommandations sur la redaction de dossiers 

auide. -'paris: CFPJY'l985. ° Pour mieux communiquer avec la presse • 
ISBN 2-85900-003-8 

H.. Renseignements pratiques sur les principaux medias en France. Anaiyse 
confetncen5c° communication avec la presse: communique, dossier, 

HEBERT, Nicole. L'entreprise et son imane: m institutionneito- nn, ,ro, 
comment? - Paris: Dunod, 1987. - 205p puurqum 
ISBN 2-04-016950-4 

Les enjeux de la publicite d'entreprise a travers I'exp6rience etrangere. 

HEUDE, Remy-Pierre. Communiauer pour nnnner. Les ninn etanes Hp |a 

communication publinitnte - paris: Eyrolles, 1987. - I92p. 

d'un plan decommmicalTrqUe 6 Ci"q 6,apes cl6s de la I® 
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R^Lci publicite, urie force au service de 1'entrenrisft - 9e ed. - Paris: Dunod, 

ISBN 2-04-016967-8 • 

Ouvrage de valeur dacumentaire et methodologique. Les mecanismes 
de la communication publicitaire et les oufils de mesure de son efficacite. 

LESCA, Humbert. Information et adaptation de l'entreprise: mieux nerer l'informntir>n 
pour une entreprise Plus performante. - Paris: Masson, 1989 - 220o 
ISBN 2-225-81642-5 

Les besoins et les outils de 1'entreprise d'informer et de s'informer. 

MARION, Gilles. Les imaaes de l'entrenrise. - Paris: Ed.d'Organisation, 1989. - 156p. 
ISBN 2-7081 -1026-8 

Le concept d "image" sous ses differents aspects: imaae deposee 
image voulue, image diffusee. 

MARTIN - LAGARDETTE, J.L. Informer, convaincre: les secrets de l'ecriture iotjrnnlistin. ,a 

- Paris: Syros, 1987. - 191p. ^4-21 

ISBN 2-86738-184-3 

Guide pratlque s'adressant a tous ceux qui veulent "faire passer un 
message". Instructions sur la redaction d'un communique de presse. 

SCHWEBIG, P. Les communications de l'entreprise: au-deld de 1'imnr.A - Auckland-
Bogota; Paris: McGraw Hill, 1988, - 170p 
ISBN 2-7042-1162-0 

Identite et culture d'entreprise. L'entreprise en tant que suiet et obiet 
de son propre discours. ' 

VIRIOT, E„ HAMON J. L'association est un medio' manuel Dratiaue des ter.hnin, 
ae^commun^ation ecrite et audiovisuelle. - Paris: Ed.Juris Service, 1989. - 303p. 

Typologie et "mode d'emploi" des medias: approche pratique. 

ALAIN - DUPRE, Patrice, Un defi a 1'echelle nationale. M6diasoouvnirs Nn / 
septembre 1986, p.72-77 

Les deux facteurs principaux de l'image d'entreprise: technoloqie et 
communicatlon. y 



BARRAUX, Jacques. Les medias, 1'opinian publique et 1'entreprise: la revolution 
culturelle. Revue francaise de aesfion. No 53-54, sept.-dec.1985, p.46-53 

Changement de discours dans l'information economique: apparition de 
la "presse d'entreprise". 

BELUJON, Sylvie. La creation sans frontieres existe ... MOCL No 854, 06-02-1989, p.6 

Interview avec Claude MARCUS, P-DG de l'agence Publlcis, sur le 
marche international de la publicite. 

GILLE, Laurent. Les medias. Telecoms maaazine. No 29, novembre 1989, p.53-59 

La signification economique de 1'informqtion en tont que produit. 

HUMIERES, Patrick d'. L'image doit-elle faire courir les entreprises. Mediasnotjvnirs Nn 
21, janv.-mars 1991, p.61-64 

Analyse comparative des images d'entreprise a partir du palmares de 
"L'Expansion" pour l'annee 1990. 

HUMIERES, Patrick d . Le temps du gargarisme. MediasDouvoirs. No 4, septembre 
1986, p.69-71 

Les relations et les interactions entre les entreprises et les m§dias. 

LE CHAMPION, Remy. Une typologie des strategies d'entreprise dans le secteur de la 
communication. MediasDouvoirs. No 21, janv.-mars 1991, p.31-38 

Les etapes progressives de 1'elaboration d'une strategie: de la definition 
a 1'intemationalisation de la communication. 

MEJAN, Robert. Analyse strategique de la presse periodiaue. M&diasoouvoirs No lfi 
juillet-sept.1989, p.30-36 ' 

La specialisation des periodiques: un de leurs parametres strategiques. 

ROSENTHAL, Frqnk. Les PME communiquent-elles? M§diasnouvnirs Nn 17 i^nx, 1990, p.45-52 , juiiv. muib 

La publicite pour les PME: exigence de formules specifiques. 
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INFORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQIIF 
CENTRES DE DOCUMENTATION 

BUREAU NATIONAL DMNFORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE (BNIST). Le 
Comportement des transmetteurs en information scientifiaue et technlaue - Paris' 
La Documentation frangaise, 1978. - 128p 
ISBN 2-11-00233-6 

Resultats d une enquete sur la profession de documentaliste. 

BUREAU NATIONAL D1NFORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE (BNIST). Les centres 
gle documentation et les relations de marche: eti id<=> - BNIST, 1985. 

Enquete ayant̂  pour but de cerner 1'attitude marketing effective des 
centres documentaires. Necessite de valorisation du role du documentaliste. Les 
concepts de prix et de concurrence en matiere d'information scientifiaue et 
technique. H 

CALIXTE, J., MORIN, J.-C. Manaaement d'un service d'information documentaire: 
prevoir le futur, aerer le present. - Paris: Ed.d'Organisation, 1985 - 241 D 
ISBN 2-7081-0663-5 ' M' 

Conception et missions d'un centre documentaire. 

!?T 89; L'iri<:ormation, un enieu pour i'entreprise: textes des communications du fie 
Congres sur ilnformation et la documentation. Paris. 21-23 iuin 1989. - PariS' ADBS' 
ANRT, 1989. - 280p. 
ISBN 2-900195-13-6 

MAYER, Rene. Rapport du aroupe "Information et comDetitivite» - pnris- La 
Documentation frangaise, 1990. - 302p 
ISBN 2-11-002496-8 

Rapport au Commissariat General du Plan sur la consommation 
inI°rT IOn Professionnel1© Par les entreprises frangaises. Un chapitre consacre aux 

motifs d intervention de 1'Etat dans ce domaine. Propositions sur les politiques et les 
actions a entreprendre. 

M!N|STERE DE LA RECHERCHE ET DE LA TECHNOLOGIE. Mlsslon Intermlnlstdrlelle de 
information scientifique et technique (MIDIST). L'information scientifia, ,a At 

techmaue dans I entreprise de production: actes du colloaue ^avoir-ProduirA'' 24-
26 fevrier 1983. - Paris: La Documentation francaise, 1984 - 101d 
ISBN 2-11-001099-1 P" 
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^M' Lo fonction documenfation. - Paris: La Documenfafion frangaise, 1985. -

ISBN 2-11-0800-37-2 

. _ Produits et prestations de l'unite documentaire a partir de l'analvse des 
besoms. Organisation et gestion de la documentation. Y 

Conference ir|terqouvernementale sur |'information scientifin. ia 

r S r , ™ * ! ,  T .  dfevelo^pme"' w|sist »' ^ument dP t™mi ^in^, 

n t̂ion î E!0lUti0n d,u Pr°9ramme UNISIST depuis 1972. Definition des poiitiaues 
ationales et regionales en fonction des besoins d'information. Formation des 

professionnels et des utilisateurs. rormarion aes 

DEGOUL, P., LE MEUR, J., DEBRUN, U. Information scientifiaue et techniaue et 

?^Par,T8^3T£SiqUe'' 6,6menfS d'une poli,ique d'ac,i°n' vom No 

de 1= foumirtn01̂ *̂ 01"5  ̂PME 6" lnforma,ion str°»Sique et des moyens 

PUBLICATIONS SUR L'A C T I M 

BAUD, Marie-France. L'ACTIM se renforce. MOCI. No 975, 03-06-1991, p.8. 

implante a FraiSort" @t ^065 d® RZIT' le bureau de Presse Phare de l'ACTIM, 

NolU5J°2-(M^984Elpai9eth BukSP°a Une femme de tete a ''ACTIM. Usine nouvctll* 

d'action. Camere ef ambifions de l'ancienne directrice generaie, grands axes 

NAUDIN, Yves. ACTIM, presse en stock. MOCI. No 876, 10-07-1989, p.ll. 

Le reseau des bureaux de presse au travers de deux exemoi 
d entrepnses ayant utilise ce service de I'Agence. exempi les 

SOLANO, Daniel. ACTIM: comme une entreprise. MOCl. No 900, 25-12-1989, p.9. 

. . ,. Presentation generale de l'Agence et de ses activites de base' 
ormation communication, promotion, cooperation industrielle. 



DOCUMENTS INTERNES DE L' A  C T I  M  

ACTIM, Evaluation des resultats financiers 1985-1987. 

Evaluation des retombees financieres des actions a court terme de 
l'Agence afin de mesurer son efficacite et de justifier son existence. 

ACTIM, Plan de deveioppement. avril 199D. 

Les perspectives d'evoiution de l'ACTIM jusqu'en 1993. 

ACTIM, Rapport annuel. Comptes annuels. - 1990. 

ACTIM, Repertoire des adherents a l'ACTIM au 14.12.1990 

Repertoire des societes et des entreprises adherentes avec leurs 
adresses et activites, motifs et date de leur premiere adhesion. 

ACTIM. Departement "Evaluation et prospective», Les "ACTIM" etranaeres Enauete 
menee par P.BRULE. 

Activites des organismes similaires dans ies pays deveioppes: RFA 
Japon, USA, Grande Bretagne. 

ACTIM. Service des Bureaux de presse, Comote rendu d'nntivites des r.AntrAs »t 
bureaux de presse. 1990: elements r.hiffr6s 

Les resultats et la participation des bureaux locaux aux activites du 
Service par secteurs et par rubrique. 

ACTIM. Service des Bureaux de presse. Presse professionnelie Atrnnqaro. 
rgyonnement aeoaraohiaue et influence sectorieiie - 1990. 

Resultats de 1'enquete realisee sur la demande du Service des Bureaux 
de presse de 1'ACTIM aupres de 2450 entreprises frangaises. 

FIZIT. Communiauer en RFA. - 1989. 

Brochure faite sous la direction du bureau de presse de l'ACTIM a 
Francfort. 



A N  N  E X E S  



I 

ANNEXE I.A 

QUESTIONNAIRE A C T I M 

Le present questionnaire a servi de base de 1'interview avec Mme Efi 
FRAGER, Adjointe au Chef du Service des bureaux de presse, realise le 5 
mars 1991 d 1'ACTIM, Paris. 

I. GENERAUTES 

Quand le Service des bureaux de presse a-t-il ete cree? Comment a-t-
on eu 1'idee de sa creation? Etait-elle suggeree par les entreprises 
interess^es ou etait-ce un service "a priori"? S'est-on refere a 
1'experience d'autres pays developpes? 

Quel etait 1'objectif de depart? Y a-t-il une §volution du concept du 
service rendu depuis le debut jusqu'a present? Si oui, dans quel sens? 
Est-ce que cette 6volution eventuelle a fait changer 1'objectif de 
depart? 

Y a-t-il d'autres organismes frangais qui exercent une activite pareille? Si 
oui, a-t-on etabli des contacts avec eux? De quel type? 

Quelle est lq place du Service dans la structure de 1'ACTIM? Quelle est sa 
part relative du budget, du personnel? Combien de personnes 
travaillent-elles dans le Service? Quelle est leur qualificotion? Quelle est la 
structure du Service: hierarchique ou "egalitaire" (equivalence des postes, 
partage des taches)? 



II 

H. RELATIONS AVEC LES ENTREPRISES 

Combien cTentreprises et societes utilisent-elles les differents services? 
Quelles sont les modalites pour adherer d 1'ACTIM? Est-ce que le nombre 
des adherents crott d'annee en annee? Si oui, dans quelles proportions? 

Y a-t-il des societes qui ont cesse d'adherer d 1'ACTIM? Si oui, pour 
quelles raisons? 

Comment fait-on la promotion des services rendus par 1'ACTIM? Quels en 
sont les techniques et les outils privilegi^s? Sur quel aspect de 1'activite 
met-on 1'accent? 

Quels sont les services les plus demandes par les entreprises? Quel est leur 
prix? 

Quelle est la part des adherents d l'ACTIM qui utilisent le service-presse? 
Est-ce que leur nombre est croissant? Y a-t-il des clients qui ne 
demandent que ce type de service? 

Quel est le prix du service-presse pour 1'entreprise? Existe-t-il en plusieurs 
formules? Quel est le delai d'elaboration d'un dossier de presse par le 
Service? 

Evalue-t-on le degre de satisfaction des clients? Comment? Quels en 
sont les criteres et les moyens? Comment garde-t-on le contact avec 
eux? Jusqu'a quel moment? 



III 

III. RELATIONS AVEC LE RESEAU DES BUREAUX DE PRESSE 

Quels etaient les premiers bureaux de presse (BP) cre<§s? Dans quels 
pays? Pourquoi? 

Quels sont les plus recents BP? Envisage-t-on d'en ouvrir d'autres? 
Les BP sont-ils rattaches a d'autres structures (frangaises ou nationales)? 
Si oui, de quel type? Quels sont les BP autonomes? Dans quels pays? 

Quels est le montant du budget vers§ par l'ACTIM aux BP? Est-il le meme 
pour tous les BP? Quelle est sa part relative dans leur budget global? Y 
a-t-il des prescriptions pour sa repartition? 

Comment 1'ACTIM maintient-elle les contacts avec les BP? Ont-ils une 
periodicit§ pr<§etablie? Existe-t-il des relations entre les differents BP? Si 
oui, de quelle nature? Se realisent-elles toujours par l'interm§diaire de 
1'ACTIM? 

La diffusion des dossiers de presse aupr§s des BP est-elle selective? Si oui, 
selon quels criteres? Qui en decide? 

Llnformation est-elle destinee au large public ou aux professionnels? La 
cible est-elle specifi^e pour chaque dossier en particulier ou bien est-elle 
cemee des le depart? 

Quels sont les objectifs concrets des BP? Sont-ils les memes pour tous? 

Quels sont les resultats qu'on attend des BP? Sont-ils "individualis§s" pour 
chacun d'entre eux? 



IV 

Quels sont les critdres d'<§valuation de la r<§alisation d'un dossier de 
presse? Sont-ils identiques pour tous les BP? 

Quels sont les problemes qui se posent le plus souvent devont les BP? 
(exemples). Peut-on en etablir une typologie ou bien sont-ils specifiques 
pour chqque pqys? L/ACTIM intervient-elle pour leur solution? Si oui, de 
quelle fagon? 

Quels sont les problemes de communication entre l'ACTIM et les BP? Y a-
t-il des moyens mis en place pour les regler ou, eventuellement, les 
eviter? 



QUESTIONNAIRE ENTREPRISE 

IDENTITE DE L'ENTREPR1SE 

Type, taille, activites de 1'entreprise. 

Experience dans le domaine de 1'exportation. 

Perspectives d'evolution. 

ADHESION A L'A C T I M 

date: 

ruoture(s): 

services ACTIM dfeid utilisfes: 

services de presse ACTIM dfeid utilis6s: 

resultats 



VI 

COMMUNICATION EXTERNE 

Depuis combien de temps menez-vous une action de communication? 
Avez-vous des budgets prevus et du personnel affecte exclusivement d 
cette tache? 

Comment effectuez-vous la communication externe de votre entreprise 
en France? Dans quels medias en priorit^? Quel est le message que vous 
voulez faire passer? Quels en sont les moyens que vous privil§giez? 
Pourquoi? 

Est-ce que vous utilisez les memes message et moyens pour votre 
communication internationale? Si non, pourquoi? En quoi consiste la 
difference? Sur quoi mettez-vous 1'accent? 

A votre avis, quel est 1'interet du communiqu<§ de presse? Quel est son 
objectif finql? Est-ce qu'il correspond oux besoins et a la strategie de 
communication de votre entreprise? 

Faites-vous de la publicite sur votre entreprise dans la presse etrangere? 
Si oui, quelle est lq proportion publicite / communiques de presse que 
vous y faites passer? Avez-vous evalue leurs resultats respectifs? 

RELATIONS AVEC L'A C T I M 

Depuis quqnd connoissez-vous 1'ACTIM? Etes-vous informe sur 1'eventoil 
de toutes ses activites? 



VII 

Comment etes-vous entre en contact avec elle? Est-ce 1'ACTIM qui a 
eu 1'intiative ou est-ce vous qui 1'avez decouverte? Dans ce cas, par 
quel moyen: 

- information provenant dlnstitutions publiques ou gouvernementales; -
par des organismes commerciaux ou professionnels; 

- par des PEE a 1'etranger (pays a specifier); 

- recommandations par de connaissances personnelles; 

- autres. 

Quel etait votre besoin initial qui vous a fait recourir aux services de 
1'ACTIM? A present quels sont les besoins auxquels elle peut satisfaire? 

Y a-t-il eu des "pauses" dans votre adhesion? Si oui, pourquoi? 

Quels sont les services ACTIM que vous avez deja utilis§s? Lesquels le plus 
souvent? Pourquoi? 

RELATIONS AVEC LE SERVICE DES BUREAUX DE PRESSE 

Quels sont les services-presse auxquels vous avez deja eu recours: 

- communique de presse; 

- conference de presse; 

- visite de journalistes etrangers; 

- couverture presse d'une manifestation a 1'etranger; 

- autres. 



VIII 

Combien de fois? 

Quels sont les objectifs que vous visez d travers les actions-presse? 
Laquelle d'entre elles a donn§ les resultats les plus satisfaisants? A-t-elle 
abouti a une retombees commerciale? 

Utilisez-vous les services d'une autre agence du meme type? 

Si oui, dans quel but? Qu'est-ce qu'elle vous apporte de plus par 
rapport a l'ACTIM? 

Si non, quelles sont vos raisons d'avoir choisi l'ACTIM comme partenaire 
pour vos actions de communication: 

- quasi-gratuite du service; 

- implantation et renom de 1'ACTIM en France et a 1'etranger; 

- performance; 

- originalite des services; 

- autres. 

L'action menee par l'ACTIM correspondait-elle a vos attentes? Et les 
resultats? 

Avez-vous eu des retombees suite a 1'action de presse? Si oui, de quel 
genre? Dans quels pays? Etaient-elles pertinentes pour vous? Ont-elles 
abouti a des r§sultats de caractere economique ou commercial pour 
votre entreprise? 

Avez-vous averti l'ACTIM de ces retombees? L'avez-vous tenue au 
courant du d§roulement des actions par la suite? Si non, pourquoi? 

Avez-vous evalue la qualite du service rendu par les bureaux de presse 
de l'ACTIM? Quels en sont les avantages pour vous? 



IX 

Avez-vous 1'intention de reutiliser les services-presse de 1'ACTIM? 

Si oui, lesquels? 

Si non, pourquoi? 

Selon vous, ces services correspondent-ils ou profil de votre entreprise 
(toille, qctivites, strqtegie de communication)? Sont-ils adaptes a la 
conjoncture du marche intemational? 

Avez-vous des suggestions d faire au sujet des bureaux de presse de 
1'ACTIM? Si oui, lesquelles? Les avez-vous d§ja communiquees a 1'ACTIM? 



P  R  E S S E  I N F O R M A T I O N  
Responsable du dossier: Nicole HUSSON 

Reference: 23/02/1990 

DECJX DECODECJRS ET DN LECTEUR DE CODE A 
B A R R E S  

R6solue k exploiter ses comp^tences techniques et commerciales pour imposer 
en Europe et Outre-Atlantique ses solutions code k barres, la soci6t6 APOG 
commercialise deux d<§codeurs congus pour 1'acquisition de donn^es en temps 
r6el et une douchette utilisant la technique CCD. Cr46e en 1985 par une 
6quipe de sp6cialistes du code k barres, la soci6t6 Frangaise APOG a connu 
un succ&s imm6diat. A la fois constructeur d'6quipements et importateur, 
elle a su rassembler une gamme compldte de mat^riels de lecture et 
d'impresssion sur laquelle ses techniciens et ses commerciaux poss&dent une 
maitrise totale. Sa propri6t6 : offrir une solution code k barres compl6te. 

Dans cette optique, les dScodeurs DERBY et MASTER, de conception toute 
nouvelle, peuvent recevoir en simultan6 plusieurs outils de lecture. DERBY 
dispose en standard de deux entr6es simultan^es pour combiner de nombreux 
p6riph6riques (crayon, lecteur de badge magn6tique, douchette et interface 
auxiliaire pour le d£vidage de terminaux portables). II peut lire tous les 
types de codes k barres (code 39; 2/5, EAN, UPC, CODABAR, PLESSEY) et 
reconnait automatiquement le code. Configurable par simple lecture d'un 
menu imprim^ en codes k barres, le d^codeur DERBY int£gre plus de 90 
interfaces clavier/6cran et autorise deux types d'utilisations liaison 
clavier/6cran ou liaison s6rie RS 232. 

Dernier n6 des lecteurs de codes k barres, le MASTER est tout 
particulidrement destin6 aux environnements industriels par sa protection 
contre les parasites et son boitier en aluminium. Ses fonctionnalit^s sont 
identiques k celles du DERBY, mais_ il offre en plus la possibilit^ de 
connecter des lecteurs, ' • 

Initialement congue pour les applications de sortie de caisse dans la 
distribution, les performances et la fiabilit^ de la Qouchette CCD 75 lui 
ont ouvert les portes de 1 'industrie.Utilisant la technologie CCD, cette 
douchette possSde des d^codeurs APOG, elle est dot£e d'une profondeur de 
champ sup^rieure k la moyene (25 mm) et sa consommation 61ectrique est tr6s 
faible. 

#1 
m ACTIM 
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Les produits de la soci6t<§ APOG allient performances de lecture, 
technologie de pointe et capacitds de connexion tr6s larges. Ces atouts ne 
peuvent que s6duire constructeurs d'ordinateurs, revendeurs informatique, 
transporteurs et professionnels de la grande distribution. 

Contact : 

SOCIETE APOG 
298 av. du G6n6ral de Gaulle 
92140 CLAMART 

T61. 46 31 66 24 
T616x : 631 602 
Fax : 46 31 04 24 
M. Patrice FOLIARD 
Export Manager 



P R E S S E  I N F O R M A T I O N  
Responsable du dossier: 

Reference: 100/09/1990 

Nadia TRAN 

C L I P - O F F  X N V E  
D ' A S S E H B L A G E  

S O U S  D E  

N T E  L E  P R O C E D E  
PA R  C L I P S A G E  

P R E S S X O N  

Le proc6d6 d1 assemblage d6nomm6 CLTP-OFF mis au point par la soci 
frangaise du meme nom CLIP-OFF utilise les effets de la d^pression pour 
apporter une assistance £ ]a mise en place de pi&ces d1assemb]age par 
clipsage. 

II 61imine les d^fauts inhdrents aux moyens traditionnels d'assemblage 
(rivetage, serrage par vjs-6crou, soudage, collage), tout en rassemblant 
leurs avantages respectifs. Notamment, 1'assemblage d'6l6ments longs ou 
volumineux s'effectue sans effort par un personnel non qualifi6, simplement 
au moyen d'une pompe k vide ou d'un Venturi (investissement faible). Quelle 
que soit leur nature (m6tal, mati^re plastique), ]es pi6ces assembl^es 
peuvent etre manipuUes imm6diatement (productivit6 61ev6e) apr^s le 
clipsage, puis d6mont.6es ult^rieurement 6ga]ement par d6pression, de 
mani^re non destructive. 

L'assemblage, une fois r6alis6, n'est soumis k aucun effet n6faste (pas de 
vieillissement) et forme un ensemble esth^tique susceptible de servir h la 
constitution de panneaux modulaires emboit6s sur un cadre porteur (murs, 
rideaux, couvertures, bardages, planchers, etc.) dans le batiment, 
1'industrie comme dans les transports. Le procM6 CLIP-OFF est 6galement 
app]jqu6 pour un m^canisme servant d ]a jonction de tubes. 

L'assemblage CLIP-OFF ne requiert aucune pr^paration des pi&ces et il offre 
une bonne r6sistance m6canjque. 

A 1'instar de tout proc^d^ de clipsage, la pi&ce male se verrouille dans la 
pi&ce femelle de forme homologue. Dans le proc6d6 CLIP-OFF, la pidce male 
est creuse et renferme une cavit^ au sein de laquelle est cr66e une 
d^pression de 0,1 MPa environ : sous ] 'effet de celle-ci, la pi6ce se 
d^forme, fl^chit et p^ndtre sans r^sistance mdcanique dans la pidce 
femelle : la pompe peut. alors §tre arret6e, la cavit6 revient 
instantan6ment k la pression atmosph6rique ; par rappel 61astique, la pi6ce 
male reprend sa forme initiale, 6pouse les contours internes de son 
homologue femelle, et va positionner ses ergots dans les rainures de 
fixation pr^vues & cet. effet. Le clipsage assist.6 par dSpression est 
achev6. 

Pour dSsassembler sans effort le sysUme CLIP-OFF, il suffit de proc^der de 
manj^re inverse, toujours en se fajsant. assister par ]a d^pressjon. 

ACTIM 
agence pour la cooperation technique industrielle et economique 

14, avenue d'Eylau 75116 Paris - Telephone(1) 44 34 50 OO - T6l4copie, (33-1) 45 53 64 90 



Pratiquement, la pidce male est constitu^e de deux 616ments saillants 
sym^triques, et d' un joint dans 11entrefer qui les s^pare. Sa cavit^ 
interne est ferm6e lat^ralement par deux bouchons en 61astomdre ou en 
caoutchouc : l'un d'eux est perc6 afin de pouvoir mettre en communication 
cette cavit§ et la pompe g6n6ratrice de d^pression. 

Contact : 
z 

M. Christian Girardiere 
CLIP OFF 
39, rue de Neuilly 
92000 NANTERRE 

T61 : 47 29 29 49 
T616copie : 47 25 51 58 



P R E S S E  -  I N F O R M A T I O N  
Responsable du dossierNadia tran 

Reference:i36/12 /1990 

UN NOUVEAU PRINCIPE DE CUISSON DES PRODUITS 
ALIMENTAIRES 

Un nouveou principe de cuisson des produits olimentoires a ete mis au point et brevete, par 
une entreprise fran^aise. Le developpement a l'exportation a ete confie d l'entreprise 
WELCOM INTERNATIONAL. L'originalite du principe reside dans le mariage reussi de deux 
sources d'energie - le rayonnement infrarouge et la vapeur sans pression - et de trois modes 
de cuisson : la conduction thermique, le transfert par gaz en mouvement, le rayonnement. 
Les avantages de l'un et de 1'autre modes de cuisson se trouvent ainsi additionnes, tandis 
que ieurs inconvenients reciproques s'annulent. 

Le rayonnement infrarouge se distingue par sa tres faible inertie thermique : il ne necessite 
pas de prechauffage, d'o0 une economie d'§nergie. II est absorbe par la matiere ou il 
depose 1'energie qu'il vehicule. Cette absorption et par suite l'§chauffement produit sont 
superficiels et se traduisent par le dorage des aliments. L'echauffement interne se fait par 
conduction, avec d'autant plus d'efficacite que 1'aliment est plus impregne de iiquides. 

La cuisson par la vapeur d'eau sans pression est a la fois rapide et dietetique. Les 
phenomenes physiques en cause sont les suivants : d'une part, la condensation de la 
vapeur d'eau sur 1'aliment depose la chaleur latente de vaporisation ; d'autre part, cette 
condensation favorise une importante circulation du flux gazeux et donne une grande 
efficacite au procede. 

La conduction thermique contribue a l'§chauffement gen§rai. 

L'appareil mis au point, utilise la conjonction controlee de ces trois modes de cuisson. Le 
reglage de 1'energie entre deux rampes a infrarouge, placees en haut et en bas de 
1'appareil, et la quantite d'eau introduite permettent de doser les contributions souhaitees 
de chaque mode de cuisson. 

Cet appareil universel est capable de se substituer a tous les systemes de cuisson actuelle. 

Contact: 

Monsieur William WOOD 
WELCOM INTERNATIONAL INNOVATION DEVELOPPEMENT 
53, rue Elias Howe 
Residence Ravel 
94100 ST MAUR DES FOSSES 
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